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ÉLECTIONS DE 1.4. SEINE. 
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 Capitulation a été terminée à dix 
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J oins a proclamé les noms des représentans 
a« ]rCS «îi 'de l'Hôtel-de-Ville. 

ea ce moment sur la place de l'Hôtel-de-
JL quelques centaines de personnes. 
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Electeurs inscrits, 

Votana, 
Suffrages comptés, 

MM. CARNOT, 
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FOY, 
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ASSEMBLEE LEGISLATIVE. 

La loi organique de l'enseignement est votée, défini-

: vinent votée. Le scrutin sur l'ensemble a donné les 

résultats suivans : 

Nombre de votans 636 

■rite absolue 319 

l'uur l'adoption 399 

Contre 237 

La discussion qui a précédé le vote a eu peu d'inté-

: Quelques ainendemens ont été présentés, notam-

ment sur l'article 79. Cet article dispose que le ministre 

.\nouce disciplinairement contre les membres de Fins-

inieuon secondaire publique, suivant la gravité des cas : 

l' la réprimande devant le conseil académique ; 2" la 

«n.-ure devant le conseil supérieur ; 3" la mutation pour 

un emploi inférieur ; 4° la suspension des fonctions, 

".'une année au plus, avec ou sans privation totale ou 

[•ruelle du traitement ; 5° le retrait d'emploi, après avoir 

pris 1 avis du conseil supérieur ou de la section perma-

nente. L'article 79 décide, en outre, que le ministre 

puma prononcer les mêmes peines, à l'exception de la 

mutation pour un emploi inférieur, contre les profes-

seurs de l'enseignement supérieur, mais que le retrait 

remploi ne pourra être prononcé que sur l'avis confor-

w du conseil supérieur. 

ws garanties données par cet article aux professeurs 

« enseignement secondaire contre l'arbitraire ministé-

■w, ont paru insuffisantes à MM. Barthélémy Saint-Hi-

Wallon et Pascal Duprat. M. Barthélémy Saint-
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C'est après ce rejet qu'a eu lieu le vote final dont nous 

avons indiqué plus haut le résultat. 

L'Assemblée a, en outre, adopté,définitivement, dans 

la séance d'aujourd'hui, le projet de loi relatif au traité 

d'amitié, de commerce et de navigation conclu entre la 

France et le Chili. Elle a décidé qu'il y aurait lieu à une 

seconde délibération sur la proposition de M. le général 

de Grammont, ayant pour objet de mettre un terme aux 

mauvais traitemens exercés sur les animaux, et sur la 

proposition de M. de Bussières, relative au classement 

des places de guerre et aux servitudes militaires. 

L'Assemblée a également pris en considération sans 

débats ; 1° Une proposition de MM. Peupin et autres, 

ayant pour but d'autoriser les conseils de prud'hommes 

à ordonner l'enregistrement en débet des actes et ex-

ploits émanant de leur juridiction; 2° une proposition de 

M. de Ladoucette sur l'organisation des chambres con-

sultatives d'agriculture, du conseil-général d'agricultu-

re et du conseil supérieur; 3° une proposition de M. 

Etienne, relative à la loi organique de la Cour des comp-

tes, laquelle proposition a été en même temps renvoyée 

à l'examen du Conseil d'Etat, déjà saisi par le Gouver-

nement d'un projet de loi sur la même matière; 4° une 

proposition de MM. Lanjuinais et Seydnnx. tendant à 
abroger les articles 7, 8 et 9 de l'arrêté du 9 frimaire an 

XII, relatif aux livrets; 5° une proposition de MM. Va-

lette, Benoît-Champy et autres, relative à la publicité 

des contrats de mariage; 6' Trois autres propositions re-

latives à la délimitation de la zone frontière et à la com-

pétence de la Commission mixte des travaux publics, au 

mode de recrutement des ingénieurs des ponts-et- chaus-

sées, aux officiers et soldats faisant partie de la légion 

étrangère au service de la France. 

Baroche est nommé ministre de 

serait nommé ambassadeur à 

On annonce que M 

Fin térieur. 

M. Ferdinand Barrot 

Turin. 

M. Baroche serait remplacé au Parquet de la Cour 

d'appel de Paris par M. Baze, représentant du peuple. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 15 mars. 

AFFAIRE AYMÈ. 

L'ARSENIC 

EMPOISONNEMENT DE ONZE PERSONNES PAR 

— MORT DE DEUX PERSONNES. 
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Ce matin, dès neuf heures, les abords de la Cour d'as-

sises sont assiégés par une foule nombreuse, que la gra-

vité et la singularité de cette affaire avaient attirée. Les 

portes de la salle d'audience sont à peine ouverte, que la 

foule se précipite, et que toutes les places réservées d ms 

le prétoire sont occupées par un grand nombre d'avocats 

enrobes et par quelques dames, qui n'ont pas été arrê-

tées par la nature des révélations et des explications que 

doit, dit-oa, comporter le système de défense de l'accu-

sé Aymé. 

Ces bruits font l'objet des conversations qui s'enga-

gagent sur tous les points de la salle, en attendant l'ou-

verture des débats. 

Il est dix heures et demie et l'audience n'est pas encore 

ouverte. On se demande qui peut occasionner ce retard 

inusité, quand tout à coup le bruit se répand que l'accusé 

vient de s'empoisonner dans sa prison à l'aide d'arsenic 

qu'il avait conservé dans les tiges de ses bottes. On an-

nonce que M. le président d'Esparbès de Lussan vient de 

descendre à la Conciergerie, et aussitôt M e Morise, dé-

fenseur d'Aymé, quitte l'audience et se rend aussi près 

de son client. 

Les conversations se raniment plus vives encore sur cet 

incident. Un quart d'heure après, M. Garnier, l'un des 

audienciers, sort de la chambre du conseil et demande à 

haute voix si M. le docteur Orfila, l'un des témoins de 

l'affaire, est présent à l'audience. M. Orfila n'est pas pré-

sent. 

Bientôt après M. le président, suivi de M. Pavocat-gé-

néral Suin, qui doit porter la parole dans l'affaire, re-

monte de la prison et rentre dans la chambre du conseil, 

en même temps que M. Orfila y arrive. 

A onze heures, le maréchal-des-logis Porte reçoit l'or-

dre de faire monter l'accusé dans la chambre du conseil, 

où sont presque aussitôt appelés MM. les jurés pour l'o-

pération du tirage du jury qui doit connaître de l'affaire. 

Cette opératiou terminée, l'accusé est amené à l'au-

dience. Il est pâle et paraît souffrant. Ses yeux sont bat-

tus et cernés. Cependant il marche d'un pas assez fer-

me, et tout laisse croire qu'il aura la force de supporter 

les débats qui vont s'ouvrir. 

Aymé est vêtu avec un certain soin. 11 porte une redin-

gote noire fort propre et un gilet blanc. 

M. Orfila s'approche du bauc et demande à l'accusé 

s'il éprouve des envies de vomir. Aymé fait un signe af-

firmatif. 

La Cour entre en séance. 

M. le président : Aymé, restez assis. Quels sont vos 

nom et prénoms ? 

L'accusé : Jean-Claude Aymé. 

D. Votre âge ? — R. Trente-cinq ans. 

D. Votre état ? — R. Graveur sur métaux. 

D. Où demeuriez-vous au moment de votre arresta-

tion ? — R. Passage Bourg-l'Abbé. 

D. Vous aliez entendre les charges qui sont portées 

contre vous. 

M. Commerson, greffier donne lecture de l'acte d'accu-

sation, qui est ainsi conçu : 

Le 31 décembre 1819, vers cinq heures du soir, un com-
missionnaire remit à Annette Vher dite Emma, fille publi-
que, demeurant rue de la Victoire, une boîte, en forme de 
néet-ssaire, contenant six gâteaux recouverts de crème et de 
confiture. Cette buîte était accompagnée d'une lettre sans si-
gnature. La fille Vher l'accepta sans' défiance, pensant qu'elle 
lui était adressée à l'occasion du nouvel an par son frère, 
ouvrier pâtissier. 

Elie partagea quatre de ces gâteaux avec la fille Beltante, 
sa domestique, et toutes deux les mangèrent aussitôt après 

leur dîner. Les deux autres gâteaux furent offerts aux époux 
Lfgorgen, qui les mangèrent aussi immédiatement avec leur 
fils, âgé de onze aDS. 

Une demi-heure s'était à peine écoulée que les cinq per-
sonnes étaient en proie aux plus violentes douleurs. Tous les 
symptômes de l'empoisonnement se manifestèrent : la vie de 

tous était en danger. 
Dans la même soirée, vers huit heures, un commissionnai-

re se présenta dans une maison de tolérance, rue du Vert-
bois, 3, et remettait à la fille Louise Roucaux, demeurant dans 
cette maison, une boi'.e en verres de couleurs renfermant 
cinq gàteauxégalemeot recouverts de crème et de confiture, 
et une lettre signée de Sophie Roucaux, sœur de Louise; an-

nonçait l'arrivée de cette boîte. 
Vers une heure de la nuit, cette dernière fit le partage de 

ces gâteaux aux filles Rocherieux, Galeppe, Greffon et Pu-
jol, ses compagnes. Les trois premières mangèrent en entier 

le gâteau qui leur était échu. 
La fille Pujol ne mangea le sien qu'en partie. Louise Rou-

caux approchait le gâteau de ses lèvres, quand le sieur Tétrel, 
étranger à la maison, et qu'une funeste penséey avait ame-
né, s'empara de ce gâteau et le mangea. 

Presque aussitôt, comme dans la rue de la Victoire, toutes 
ces personnes furent saisies de cruelles douleurs. Les signes 
de l'empoisonnement se révélèrent. La fille Griffon et le sieur 
Tetrel expirèrent le même jour. Les filles Rocherieux et Ga-
leopo se trOU\T è»*arlt fl'i,ktî l'^f^t 1 A n'nc alarmant I aa

 m
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cins tnpelés dans les premiers momens reconnurent que les 
symptômes qui se manifestaient étaient ceux de l'empoison-
nement par l'arsenic. C'était évidemment la même pensée 
qui avait conçu et la même main qui avait exécuté ce double 

crime. 
Quel en était l'auteur ? La vie privée des filles Vher et 

Roucaux, contre lesquelles le crime était dirigé, devaient ré-
véler des faits identiques qui désigneraient le coupable. 

Pendant longues années, Annette Vher avait entretenu des 
relations avec Jean Aymé. Elle le faisait vivre du produit de 
sa prostitution ; iis demeuraient ensemble passage de l'Opéra. 

Victime des emporterons incessaus d'Aymé, la fille Vher 
supportait impatiemment la chaîue qu'il lui imposait. De-
puis trois mois environ, elle avait eu le courage de rompre 
avec lui et refusait de le recevoir. Elle avait changé de loge-
ment et était venue habiter rue de la Victoire. Profondément 
blessé de se voir ainsi repoussé, sans ressources pour subve-
nir à ses besoins, et ne sachant pas avoir recours au travail, 
Aymé avait laissé éclater les sentimens de vengeance qui l'ob-
sédaient. Il disait à Annette Vher qu'il l'empoisonnerait, 
qu'il connaissait un pharmacien qui ferait son affaire. Et 
dans une autre occasion, après une violente querelle, il s'é-
criait : « Que tu quittes Paris ou que tu y restes, tu auras 
beau déménager, je saurai toujours te trouver et je te tuerai.» 

Toutes cei menaces, tant de fois répétées, avait produit 
une impression si profonde sur l'esprit de la fille Vher, que, 
dans les déchiremens internes de ses souffrances, elle disait : 
« Celui qui a promis de m'empoisonner a tenu parole. » 

La fille Bel tante, qui, fidèle gardienne des ordres de sa 
maîtresse, avait empêché Aymé de parvenir jusqu'à la fille 
Vher, avait été comprise dans l'expression de son ressenti-

ment et de ses menais. 
De son côté, Louise Roucaux révélait des faits de même 

nature. Agée à peine de seize ans, elle avait été séduite et 
arrachée à sa famille par Aymé. Il l'avait amenée à Paris, 
non pour mener une vie plus intime avec elle, mais pour la 
livrer à la débauche, et profiter du prix honteux qu'elle re 
cevait. Il l'accompagnait sur la voie publique, la jetait au 
bras du premier passant, et l'attendait à l'issue des maisons 
où elle se retirait, pour recevoir d'elle, à sa sortie, le salaire 
qui avait payé son infamie. 

Poursuivi, à raison de ces faits, comme coupable d'excita-
tion à la débauche, Aymé avait été condamné, en 1842, sur 
les déclarations mômes de Louise Roucaux, à quinze mois de 
prison. 

A l'expiration de sa peine, il avait cherché à renouer ses 
relations avec cette fille. Elle l'avait rebuté, non sans crain-
dre sa vengeance, car elle savait que sa haine était impla-
cable; et, comme Annette Vher, elle restait sous l'impres-
sion de terreur que lui avaient inspirée les derniers mots 
qu'Aymé lui avait adressés : « Tôt ou tard, lu me le paie 

Tout désignait donc Aymé comme l'auteur de ces deux 
crimes commis par les mêmes moyens, à la même heure, 
contre deux femmes à l'égard desquelles il avait les mêmes 
motifs de vengeance. 

Toutefois, dans le premier moment qui suivit son arresta-
tion, Aymé se renferma dans un système absolu de dénéga-
tion. Mis en présence de ses victimes, il resta impassible de-

vant les cadavres de la fille Griffon et de Tétrel, dont la vue, 
; cependant, aurait dû produire sur lui une émotion d'autant 
i plus vive, que tous deux éiaient étrangers à ses ressenti-
; mens. Les horribles tortures que subissaient ceux qui avaient 
i survécu ne t'impressionnèrent pas davantage. 

Mais l'instruction suit sa marche, complète les preuves, et 
■ bientôt il ne reste plus de place à la dénégation. 

Des témoins reproduisent les menaces adressées par Aymé 
à la fille Vher. Le commissionnaire qui a porté la buîte con-
tenant les gâteaux destinés à Louise Roucaux est retrouvé. Il 
apprend que cette baîte et la lettre qui l'accompagnait lui ont 
été remises à huit heures du soir par un jeune homme qui 
est reconnu être le nommé Provo. Ce jeune homme déclare 
que la boîte lui a été confiéî à la même heure par un incon-
nu, avec prière de la faire porter à l'adresse indiquée par un 
commissionnaire qu'il lui a désigné, stationnant à l'angle 
des rues Saint-Denis et Sainte-Foy ; il avait reçu de cet in-
connu une poignée de sous pour le commissionnaire, et la 
promesse qu'à son retour il aurait une récompense; mais 
quand il revint l'inconnu avait disparu. Mis en présence 
d'Aymé, il le reconnut à ses vêtemens, à son attitude, à l'ac-
cent lent et traînant de sa parole, qn'il avait indiqué à l'a-
vance. Il fut également constaté qu'Aymé connaissait le com-
missionnaire, nommé Roulland, qu'il avait si exactement dé-

signé au jeune Provo. 
Le commissionnaire qui avait été chargé de porter la boîte 

en forme de nécessaire, contenant les gâteaux adressées a An-
nette Vher, fut aussi découvert; il a reçu cette boîte de deux 
jeunes enfans, qui lui ont payé son salaire. Ces deux jeunes 
enfans n'ont pu être retrouvés. Mats ce sont les mêmes pré-
cautions que pour l'envoi fait à Louise Roucaux. 

Le doute n'était plus possible. Cependant Aymé hésitait en-
core à faire l'aveu do son crime. 

Mais une dernière preuve devait vaincre enfin celte résis-
tance obstinée. Aymé est conduit au lit de douleur de la fille 
Beltante ; cette fille, dont le visage est décomposé, que trois 
jours de souffrances ont brisée, retrouve à la vue d'Aymé un 
reste d'énergie ; elle tend les mains vers lui, et sans attendre 
les questions du magistrat, s'écrie : « C'est lui qui m'a em-

poisonnée!» Puis, dans le langage le plus énergique et leplus 
saisissant, elle lui reproche ses fureurs, lui rappelle ses me-
naces, et comme il lui dit qu'il ne l'a vue que deux fois : 
« C'est trop pour moi ^* répond-elle, et, épuisée par ce der-
nier effort, elle ietombe sur son lit, se débattant dans de vio-
lentes convulsions. 

Cette scène déchirante produit sur Aymé une profonde im-
pression. La force des preuves l'étreint de toutes parts. Il ne 
peut plus résister ; des aveux complets lui échappent ; il dit 

s Ion^s res^entimens contre Louise Roucaux et Annette 
Vher- comment ayant été blessé par elles pour les mêmes cau-
ses, il a conçu la pensée de les envelopper dans le même acte 
de vengeance ; il raconte la manière dont il s'est procuré le 

poison. Un pharmacien, à une époque déjà éloignée, lui a li-
vré un kilogramme d'arsenic, sous le prétexte, non vérifie, 
qu'il employait cette substance dans l'exercice de son état. 
Il dit que, depuis trois jours, les lettres qu'il a envoyées, 
étaient écrites par une main étrangère, et qu'il avait acheté 
"es gâteaux dans cinq magasins différens. Son récit reproduit 
tous ces détails relevés par l'instruction, et en constatant leur 
exactitude, démontre que ces aveux arrachés avec tant d'ef-
forts, étaient inutiles pour la manifestation de la vérité. 

Aymé, dans son aveugle vengeance, aurait pu vouer à la 
mort onze individus. Par un bonheur providentiel, la fide 

„.iffon et Tetrel seuls ont succombé. Les autres personnes 
atteintes ont échappé, après de vives souffrances, à une mort 

longtemps menaçante. 
Quant à l'emploi et à la nature du poison, la science est 

venue confirmer les faits constatés par l'instruction. Les ex-
périences chimiques ont fait retrouver une quantité considé-
rable d'arsenic dans une partie de gâteau conservée dans le 
corps de la fille Griffon et de Tetrel et dans les matières re-

jetées par les personnes qui ont survécu. 
Après avoir vu toutes ses précautions mises'en défaut, tous 

les moytns de défense lui échapper. Aymé, pour expliquer 
«nn primp. <u**.ï*na& ào«io g^iMtetion passible, invoque on ne 
sait quel entraînement fatal et irréfléchi des passions. Il ou-
blie donc ces sentimens de vengeance si longtemps nnurriuau 

fond de son cœur. Le crime froidement conçu, préparé pen-
dant de longs jours, habilement entouré dans son exécution, 
de toutes les précautions qui devaient en garantir le succès 
tout en assurant la sécurité du coupable ; il oublie donc son 
calme, son impassibilité en présence de victimes si cruelle-
ment frappées tant qu'il a espéré que les preuves manque-

raient, et l'aveu ne sortant de ses lèvres que lorsqu'il a cru y 
trouver un refuge. Sa vie tout entière s'est traînée dans les 
plus avilissantes débauches , et s'est terminée par un 
crime aussi odieusement exécuté qu'il a été terrible dans ses' 

conséquences. 
Dans ces circonstances, Jean-Claude Aymé est accusé : 
1» D'avoir, le 31 décembre 1849, attenté à la vie d'Annette 

Vher, dite Emma, par l'effet de substance pouvant donner la 

mort ; 
2° D'avoir, à la même époque, attenté à la vie de Marie 

Beltante, par l'effet de substance pouvant donner la mort; 
3° D'avoir, à la même époque, attenté à la vie de Paul Le-

gorju, par l'effet de substance pouvant donner la mort; 
4° D'avoir, à la même époque, attenté à la vie de la femme 

Legorju, par l'effet de substance pouvant donner la mort; 
5° D'avoir, à la même époque, attenté à la vie d'Isidore 

Legorju, par l'effet de substance pouvant donner la mort; 

t>» D'avoir, ledit jour 31 décembre, tenté de commettre un 
attentat à la vie de Louise Roucaux, par l'effet de substance 
pouvant donner la mort, laquelle tentative, manifestée par 
un commencement d'exécution, a manqué son effet seule-
ment par des circonstances indépendantes de la volonté dudit 

Aymé; 
7° D'avoir, à la même époque, attenté à la vie de Victoire-

Adèle-Zoé Rocherieux, par l'effet de substance pouvant don-

ner la mort f 
8° D'avoir, à la même époque, attenté à la vie de Louise 

Griffon, par l'effet de substance pouvant donner la mort; 
9° D'avoir, à la même époque, attenté à la vie d'Adélaïde 

Galippe, par l'effet de substance pouvant donner la mort; 
10° D'avoir, à la même époque, attenté à la vie de Mar-

guerite Pujol, par l'effet de substance pouvant donner la 

mort ; 
11° D'avoir, à la même époque, attenté à la vie du nommé 

Tétrel, par l'effet de substance pouvant donner la mort; 
12° D'avoir, en décembre 1849, commis le crime de faux 

en- écriture privée, en fabriquant ou faisant fabriquer une 
lettre missive, adressée avec les gâteaux empoisonnés à Loui-
se Roucaux, ladite lettre ayant pour objet, et pouvant avoir 
pour résultat de faciliter l'exécution de la tentative d'empoi-
sonnement, énoncée an n° 6 ci-dessus, et en apposant ou fai-
sant apposer au bas de ladite lettre la fausse signature de 

Sophie Roucaux ; 
13° D'avoir, à la même époque, fait usage de ladite pièce 

fausse, sachant qu'elle était fausse ; 
Crimes prévus par les art. 2, 150, 151 , 164, 301 et 302 du 

Code pénal. 

Après la lecture de cet acte d'accusation, on fait reti-

rer les témoins de l'affaire. Ils sont au nombre de qua-

torze : la plupart ont été les victimes de l'accusé. 

M. le président interroge Aymé. 

Vous êtes âgé de trente-six ans? — R. Oui. D. 
D. Avez-vous encore votre père et votre mère? — R. Ils 

sont décédés. * 
D. Vous avez un frère sous les drapeaux? — R. Oui. 
D. Vous aviez cru que cela vous exemptait du service, et 

cependant vous avez reçu l'ordre de rejoindre le 55 e régi-

ment? — R. Oui. 
D. Vous vous êtes présenté, à cette époque, avec un bri-

quet en forme de pistolet et une pétition au roi, et vous di-
siez que si l'on ne vous faisait justice, vous vous brûleriez la 

; cervelle? — R. Je ne me rappelle pas ça. 
D. Un procès-verbal le constate. Vous avez été arrêté, et, 

comme on pensait que vous étiez sous le coup d'une aliéna-
tion mentale, on vous a conduit à Bicêtre, d'où vous vous 
êtes sauvé le lendemain. — R. C'est vrai. 

D. 11 paraît que c'était une ruse, et que cette mise en scène 
n'avait d'autre but que d'appeler l'attention smr votre péti-
tion, qui a été en effet remise au roi. — R. J'ai été obligé de 

rejoindre le 55'. 
û. Vous avez connu alors la fille Roucaux. — R. Oui. 
D. Vous l'avez détournée de chez ses parens, et vous l'a-

vez livrée à la prostitution. — R. Oui. 
D. Vous viviez du produit de sa débauche, et vous avez 

été condamné en 1842 ? 
L'accusé ne répond rien. 
D. Après l'expiration]de votre peine, vous avez cherché à 

renouer avec elle; elle vous a repoussé et vous l'avez mena-

cée ? — R. Jamais. 
D. A quelle époque avez-vous connu la fille Vher? — R. 

En 1845. 
D. Elle se livrait à la prostitution? — R. Pas quand je l'ai 

connue. Elle médisait qu'elle avait une tante, mais qu'elle 
voulait lui cacher où elle demeurait. Ua jour elle m'a volé 
400 francs et elle a été louer un appartement rue St- Lazare, 
et s'est fait inscrire à la police. 

D. L'avez-vous suivie dans ce logement? — R. Non; j'avais 
loué ailleurs, après avoir vendu mon petit mobilier. Elle est 
revenue me chercher en pleurant pour vivre encore avec 
moi; elle avait tout mangé; elle n'était restée qu'un terme à 
la rue Saint-Lazare; elle m'a fait venir avec elle, parce 
qu'elle avait peur pendant la nuit, et ne pouvait pas rester 
seule. J'ai su qu'elle avait eu ce mobilhr à tempérament et 

qu'elle ne donnait rien dessus. 
D. Mais vous saviez qu'elle recevait des hommes dans ce 

logement ? — Ri Elle m'avait dit qu'elle avait quelqu'un du 
chemin de fer. 

D. Vous viviez de ce qu'elle recevait ? — R. Je travaillais] 



462 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 16 MARS 1850 

alors et mes journées n'étaient pas moindres de S fr. Je n'ai 

pas voulu rester avec elle, et j'ai acheté des meubles au fau-

bourg Saint-Antoine. J'ai loué un logement au passage de 

l'Opéra. 

D. Vous saviez alors qu'elle était à la police et vous res-

tiez avec elle ? — R. Oui; elle disait qu'elle n'aimait que 

moi. 
D. Là elle se livrait à la prostitution ? — R. Oui, elle a 

été arrêtée sur le boulevard par des agens et conduite au dé-

pôt de Saint-Denis. 

D. Elle vous avait défendu'de mettre les pieds dans le lo-

gement ? — R. Elle ne me l'a jamais dit en face, franche-

ment. Elle me le faisait dire par d'autres. 

D. Par la fille Beltante notamment? — R. Oui, Mon-

sieur. • 

D. Elle prétend que cette défense vous a irrité, et que vous 

lui avez dit que partout où elle irait vous la trouveriez; que 

vous lui « casseriez les pattes; » que vous l'empoisonneriez? 

— R. Je n'ai iamais parlé de l'empoisonner; je suis un hon-

nête homme, et je me repens de ce que j'ai fait; je suis de-

vant Dieu et devant la justice, et je suis fâché de ce qui est 

arrivé. 

D.^N'avez-vous pas poursuivi un jour ; la tille' lie! tante? 

— R. Non, Monsieur. Un soir, rue Lepelletier, elle a passé, 

e; elle est entrée chez un marchand de vins, où elle allait 

tous les jours trois ou quatre fois. J'y suis entré pourboire 

avec le marchind de vins, et je me suis trouvé en ribotte. 

D. C'est alors que vous avez fait vos menaces et que vous 

avez dit :« Je viens de leur donner une rincée, en par-

lant de la fille Vher; mais ça n'en restera pas là. » — R. 

Le marchand de vins savait bien que je ne lui avais jamais 

donné une giffb. 

D. En 1848, vous étiez graveur en c\jivre? — R. R. Oui. 

D. Aviez -vous besoin d'arsenic? — R. Oui, Monsieur; ja 

faisais souvent de belles choses, et puis le lendemain ça ve-

nait trop ou pas assez. L'arsenic fait obtenir de bons résul-

tais. 

D. C'est un nommé. Petitpas qui vous a vendu un kilo-

gramme d'arsenic. 11 paraît qu'il vendait alors sa pharma-

cie et que le marché s'est conclu avec une grande légèreté et 

une grande précipitation ? — R. M. Petitpas me connaissait 

parfaitement. 

D. Avez-vous employé cet arsenic? — R. J'en ai employé 

beaucoup. 
D. Le 29 décembre, vous avez fait écrire deux lettres au 

Petit Ramponneau, après avoir conçu l'horrible projet que 

vous avez réalisé. Le 30, vousavez acbeté des gâteaux et deux 

boîtes ; dans l'une vous avez mis cinq gâteaux et six dans 

l'autre. Ces gâteaux feuilletés étaient recouverts decrême et de 

confiture sur lesquelles vuus avez répandu de la poudre d'ar 
senic, et le 31, vous les avez envoyé* a i <=

U
i oa,„

c
., <.«. 

eavez 1 P.S affreux résultats qui en sont résultés. Le i janvier, 

vous avez tout avoué. Persistez-vous dans vos déclarations? 

L'accusé : Oui, Monsieur le président. 

On introduit M. Orfila. Un vif mouvement d'attention 

se manifeste dans l'auditoire. Nous reproduisons cette 

déposition, qui a un double intérêt, en ce qu'elle traite 

pour la première fois de la constatation de la présence de 

l'arsenic par l 'analyse de l'urine, et en ce qu'elle indique 

des moyens d'arrêter dès le début les effets de l'empoi-

sonnement. 

M. Orfila : J'ai reçu de M. Brault, juge d'instruction, la 

double mission de déterminer la cause de la mort du sieur 

Tétrel et de la fille Griffon, et de faire connaître la cause de 

la maladie dont étaient atteints les époux Legorju et leur fils, 

ainsi que les dames Galippe, Rocherieux, Beltante et Vher 

(Emma). Je devais aussi, conjointement avec M. Devergie, 

donner à tous les malades les soins que réclamerait l'état de. 

leur santé. . 
Pour ce qui concerne le sieur Tétrel et la fille Griffon, en 

examinant attentivement les altérations de leur canal digestif 

et de leur cœur, en ayant égard aux symptômes qui avaient 

précédé leur mort et a la rapidité avec laquelle celle-ci était 

survenue, il m'a été permis de soupçonner que ces deux in-

dividus avaient succombé à un empoisonnement par l'acide 

arsénieux. Ce soupçon devait bientôt se changer en certitude, 

puisque nous avons retiré de l'arsenic des liquides vomia par 

eux, de ceux qui existaient dans l'estomac de celui-ci, des 

intestins et de leurs foies. Nous avons d'ailleurs acquis la 

preuve qu'un des gâteaux semblables à ceux qui avaient été 

mangés par ces deux personnes, contenait une quantité no-

table d'acide arsénieux. On ne saurait donc élever le moin-

dre doute sur l'empoisonnement par l'arsenic de Tétrel et de 

la fille Griffon! 
L'intoxication par le même poison des demoiselles Galippe 

et Rocherieux est également incontestable ; non seulement les 

symptômes éprouvés par ces deux femmes correspondent à 

ceux que font naître les préparations arsenicales, mais en-

core nous avons retiré, sans peine, des matières qu'elles 

avaient vomies, une proportion considérable d'arsenic. 

Quant à la fille Vher (Emma), lorsque nous l'avons vue 

pour la-première fois, nous avons pu soupçonner qu'elle était 

empoisonnée, tant par le récit qui nous était landes accidens 

qu'elle avait éprouvés, que par la nature des symptômes aux-

quels elle était en proie. Mais, comme dans les questions de 

ce genre, on ne saurait affirmer qu'autant que l'on est par-

venu à extraire la substance vénéneuse, nos efforts devaient 

tendre vers ce but. Nous ne pouvions pas compter sur les ré-

sultats de l'analyse des matières vomies ou des selles, puis-

que ces matières nous avaient été remises dans deux cruches 

contenant, l'une les liquides vomis par cette tille, par la fem-

me Legorju, et l'autre les selles réunies de ces trois individus. 

Sans doute il existait de l'arsenic dans toutes ces évacuations; 

mais comment décider que ce poison provenait plutôt des 

matières rendues par la fille Vher que par la temme et l'en-

fant Legorju. Il ne nous restait, pour acquérir la conviction 

d'un empoisonnement par l'arsenic, qu'à retirer ce poison de 

l'urine. 
Comme c'est pour la première fois qu'un expert se croit 

autorisé à affirmer devant une Cour d'assises qu'une personne 

atteinte des symptômes qui ressemblent à ceux d'une intoxi-

cation, a été empoisonnée, et cela uniquement d'après l'exis-

ce point avant et après 1839, lorsque j'ai commencé la publi-

cation d'un travail qui m'a occupé pendant six ans. Avant 

1839, on ne cherchait les poisons que dans les matières vo-

mies ou bien dans celles que l'on trouvait après la mort dans 

l'estomac et dans les intestins, ou bien dans les selles. On 

fèît déjà, après ce que je viens de dire sur l'absence des 

évacuations rendues par ia daine Vher, qu'il eût été împos-

■ sible, a cette époque, de conclure qu'elle eût été empoison-

née; il n'en est pas ae même aujourd'hui. Eu effet, il résulte 

de mes expériences que les poisons introduits dans l'estomac 

ou dans les intestins, ainsi que ceux qui oui été appliqués 

sur la peau dénudée, ne restent pas en entier à la place où 

ils out été'déposés; qu'ils sont absorbés, mêlés au sang et 

portés avec celui-ci dans tous nos organes; il n'est pas une 

fibre de notre corps que le toxique ne touche, mais c'est 

particulièrement dans le foie qu'il se concentre; c'estlàqu'on 

peut aisément le décéier, et c'est là que ieïpertdoit le cher-

cher. 
On a cru pendant longtemps que les accidens de l'empoi-

sonnement et la mort, qui peut en être la suite, devaient être 

attribués à cette portion du toxique qui existe dans le canal 

digestif ou sur la peau dénudée; il n'en est pas amsi. Dans 

beaucoup de cas, les désordres de ces parties sont nuls ou 

presque nuls, et lorsqu'ils offrent une certaine intensité, ils 

ne sont jamais assez graves pour occasionner la mort aussi 

promptement que cela a lieu dans un grand nombre d'intoxi-

cations. Non, la partie du poison qui tue est celle qui a été 

absorbée; il importe donc que les experts s'attachent à dé-

couvrir le toxique dans un des organes où il a été porté après 

avoir éiéabsorbé, et notamment dans le fuie. Ou peut assu-

rer, quand on retire une substance vénéneuse de ce dernier 

organe, qu'elle y a été portée pendant la vie, à inoins qu'elle 

ne fît naturellement partie de sa propre substance, ou qu'il 

ne fût établi qu'elle y est arrivée après la mort, par suite 

d'une imbibition cadavérique. 

Si maintenant on veut savoir ce que devient le poison ab-

sorbé et c'est ce qui importe dans l'espèce, mes expériences 

démontrent que la nature cherche mttssamment a s'en dé-

barrasser. C'est en général par l'urine qu'il sort de l'écono-

mie animale, quoique dans certains cas il soit également 

éliminé par d'autres voies. Si les malades vivent as^ez long-

temps pour que l'expulsion soit complète, ils guérissent; 

cette élimination, que le médecin doit par conséquent favo-

riser en administrant des diurétiques, assez abondante vers 

le deuxième ou le troisième jour, diminue successivement à 

partir du sixième ou septième jour, et paraît avoir atteint 

son terme, dans beaucoup de cas du moins, entre le dixième 

et le quinzième jour. L'exemple fourni par la dame Vher est 

une preuve éclatante de l'exactitude des principes établis 

par moi il y a dix ans. En effet, l'urine rendue par elle 

avant le neuvième jour de son affection contenait une,quan-

tité notable d'arsenic, tandis que celle qui avait été expulsée 

du neuvième au quinzième jour n'en renfermait que de» tra-

ces presque inappréciables. Nous présentons â la Cour l'an-

neau arsénical obtenu de l'urine rendue dans les neuf pre-

miers jours. 

Je le répète, en terminant ce que j'avais à dire sur l'in-

toxication de cette femme : « J'affirme qu'elle a été empoi-

sonnée par une préparation arsénicale, et ma conclusion 

est, encore une fois, fondée sur la nature des symptômes 

qu'elle a éprouvés, et notamment sur la présence de l'arsenic 

dans l'urine rendue par elle. 
Les; épouxsetjl'enfantlLegorjUjî'ainsi^que la fille Beltante^j 

ont-ils aussi subi les atteintes du même poison? Tout porte 

à le croire, sans que pourtant je puisse l'affirmer; on com-

prendra ma réserve, lorsqu'on saura qu'il n'a pas été mis à 

notre disposition des matières appartenant exclusivement à 

l'une de ces personnes ; les substances vomies, et les évacua-

tions alvines qui nous ont été remises, provenaient à la fois, 

comme je l'ai déjà dit, de la femme et du fils Legorju, ainsi 

que de la femme Vher. Toutefois, d'après les symptômes 

éprouvés par ces quatre malades, et qui ressemblent parfai-

tement à ceux qui ont été observés chez Tétrel, les filles 

Griffon, Bocheneux, Galippe et Vher, dont l'intoxication est 

certaine, il est permis de soupçonner fortement qu'ils ont 

également été empoisonnés. 
La partie de ma déposition qui se rapporte à l'expertise 

serait incomplète, si je ne disais pas d'une manière générale 

que le poison découvert par nos analyses était véritablement 

de l'arsenic ; nous nous en sommes assurés en recueillant 

des taches que nous avons reconnues arsénicales, à leur as-

pect, à leur volatilité, à leur a.ction sur l'azotate d'argent, 

après avoir été traitées par l'acide azotique, et à la manière 

dont elles se comportaient avec la vapeur du chlore d'abord 

qui les faisait disparaître, puis avec celle de l'acide sulfhy-

drique liquide qui jaunissait (sulfure d'arsenic) les parties où 

se trouvaient auparavant les taches. Nous avons également 

obtenu, dans chaque expertise, l'arsenic sous forme d'an-

neau, quoique cela n'ajoutât rien à la preuve de l'existence 

de l'arsenic, dès que nous nous étions convaincus que les ta-
"

k
"° àta.ant roAllfimp.nt arsenicales. 
Je craindrais d'abuser des momens de la Cour slj'entreis 

dans de grands détaifs sur les procédés que nous avons sui-

vis pour extraire l'arsenic des matières suspectes; je me bor-

nerai à dire que nous avons constamment détruit la matière 

organique, tantôt par le chlore, tantôt par l'acide sulluri-

que. Le premier de ces agens n'entraîne aucune perte ; l'a-

cide suifurique, au contraire, indépendamment de plusieurs 

inconvéniens, que j'ai signalés dans mes ouvrages, donne lieu 

à une perte notable du poison, et si je me suis décidé à l'em-

ployer dans l'espèce, où nous avions tant de matières à ana-

lyser, c'est que le procédé dont il fait la base est assez expé-

ditif, et que les matières soumises à notre examtn, pouvant 

être supposées fortement arsénicales, nous n'avions pas à nous 

préoccuper sérieusement de la perte qui aurait lieu. Au res-

te, presque tous les anneaux que nous montrons à la Cour out 

été obtenus d'après les principes posés par'Liébig. 

J'arrive maintenant à la seconde partie de notre mission, 

à celle qui avait pour objet la visite des malades et les soins 

que nous avions à leur donner. Les filles Beltante, Galippe 

et Rocherieux ayant été transportées, la première à Beau-

jon, et les deux autres à l'Hôtel-Dieu, nous nous sommes bor-

nés à rechercher si elles étaient sous l'influence d'une intoxi-

cation arsénicale, laissant aux médecins de ces établissemens 

la direction du traitement. Quant à la fille Vher, aux époux 

et à l'enfant Legorju, après nous être assurés qu'ils avaient 

considérablement évacue par haut et par bas, ce qui avait 

amené une amélioration notable de leur état, nous avons 

prescrit des boissons nitrées et diurétiques propres à favori-

ser la sortie par les urines du poison absorbé et encore re-

tenu dans les organes. Nous n'avons jamais eu la pensée de 

soumettre ces malades à la médication alcoolique et incen-

diaire conseillée si mal à propos par quelques praticiens ita-

liens ; nous n'avons eu qu'à nous applaudir du parti que nous 

avions adopté, puisque peu de jours ont suffi pour amener 

un rétablissement complet. De trois de ces individus aupa-

ravant assez gravement atteints, le quatrième, la femme L.e-

gorju, ne ressent guère aujourd'hui que ces douleurs articu-

laires, quelquefois si difficiles à guérir dans l'empoisonne-

ment par l'arsenic. 

,Oii ne saurait trop le répéter, monsieur le président, le sa-

lut des malades empoisonnés est tout entier dans la prompte 

expulsion du toxique d'abord, à l'aide du vomissement et des 

selles, puis après, a l'aide des boissons propres à en détermi -

ner l'élimination. Les contrepoisons n'ont une valeur réelle 

que dans certains empoisonnemeus ; or, dans ces cas, il faut 

qu'ils soient administrés peu de temps après l'intoxication : 

or, il est bien rare qu'il en soit ainsi, parce qu'il s'éeouleor-

dinairement beaucoup de temps entre l'apparition des pre
r 

miers accidéns et le moment où la prescription des médecins 

a pu être exécutée par le pharmacien. 

M. Rousset, docteur en médecine, appelé le premier pour 

traiter les quatre malades de la rue de la Victoire, a donc agi 

sagement en cherchant à les faire vomir copieusement. La 

substance dont il s'est servi, le blanc d'œuf délayé dans l'eau 

tiède, est précisément celle que j'avais indiquée, il y a quel-

ques années, comme étant la plus utile dans tous les casa'em-

poisonnement, alors qu'on ne sait pas quel est le toxique qui 

a été pris; en effet, ou se la procure facilement : loin d'irri-

ter, elle est adoucissante, tout en étant nauséeuse ; non- seu-

lement elle provoque d'abondans vomissemens, mais encore 

elle décompose un grand nombre de poisons -ou bien se com-

bine avec eux de manière à diminuer leur activité. Tous les 

malades de la rue de la Victoire nous ont dit qu'ils avaient 

bu plusieurs litres d'eau albumineuse tiède (blancs d'œuf dé-

layés dans l'eau), qui les faisait vomir immédiatement, abon-

damment et sans effort. 

Après cette première partie de la déposition du doc-

teur, M. le président fait mettre sur la table des pièces à 

conviction une petite boîte de bois contenant des capsu-

les de porcelaine sur lesquelles sont des taches arsenica-

les et des anneaux métalliques obtenus par l'appareil de 

Marsh, 

Cette boîte contient aussi les restes de l'un des gâteaux 

envoyés par Aymé, et d'autres gâteaux encore intacts. 

M. le docteur Orfila montre divers tubes de verre dans 

lesquels se trouve l'arsenic extrait de l'urine et des dé-

jections des victimes. Il fait passer ces tubes sous les 

yeux de MM. les jurés. 

M. le président : Aymé, voici un paquet qui contient une 

grande quantité d'arsenic qui a été trouvé sur la toiture de 

votre logement ; est-ci vous qui l'y avez jeté? 

L'accusé: Oui, monsieur le président. 

D. Voici un auire paquet qui renferme de la sciure de 

bois ; c'est vous qui avez indiqué devant le juge d'instruction 

la quotité de l'arsenic employé dans les divers gâteaux? — 

R. Oui, c'est bion ça. 

D. Aviez vous conservé de l'arsenic ? — R. J'en avais en-

core dans mon logement ; quand j'ai entendu monter chez 

moi, je me suis douté que c'étaient les agens, et j'ai jeté l'ar-

senic sur la toiture. 

D. Mais vous. en avez gardé ? — R. Oui, j'en avais caché 

dans mes bottes. 

D. La nuit dernière vous avez été saisi de vomissemens, et 

vous avez prétendu que vous vous étiez empoisonné? — R. 

Oui, monsieur, c'est avec de l'arsenic que j'avais réservé. 

J'ai vidé une petite fiole d'encre, je l'ai rincée, et j'y ai mis 

de l'eau avec de l'arsenic. On me gardait tellement a vue que 

j'ai été obligé de cacher depuis deux jours cette fiole dans 

mon pain. Je l'ai avalée cette nuit, vers minuit. 

D. On vous a soigné, et votre état a cédé aux soins qu'on 

vous a donnés. 

M. le docteur, veuillez voos expliquer sur l'examen auquel 

vous vous êtes livré. 

Interpellé par M. le président sur l'état dans lequel se 

trouve Aymé, qui s'est empoisonné c-tte nuit, M. Orfila s'ex-

prime ainsi : « Invité par M. le président à visiter Aymé, 

je l'ai trouvé sous l'influence d'un toxique qui m'a paru être 

l'acide arsénieux; toutefois, j'ai déclaré que les accidens 

éprouvés par l'accusé n'offraient pas beaucoup de gravité, 

et qu'il pouvait paraître à l'audience et suivre les débats. Le 

flacon qui m'a été présenté, et dans lequel se trouvait une 

petite quantité de matière que l'on supposait être de l'acide 

arsénieux, était recouvert en partie par une petite lanière 

de linge noir sur l'une des faces de laquelle il existait une 

traînée de points blancs. La matière contenue dans le flacon, 

essayée dans l'appareil de Marsh, n'a donné aucune trace 

d'arsenic ; la lanière mise dans cet appareil*, au contraire, 

en a fourni. Il résulte pour moi, de ce qui précède, que la 

matière soumise à mon examen était un mélange d'une petite 

proportion d'acide arsénieux et d'une grande quantité de ma-

tière non arsénicale. 
M. le président : Aymé, qu'aviez-vous mêlé à l'arsenic? — 

R. J'ai mis quelques gouttes d'encre dans l'eau pour faire 

disparaître la couleur blanchâtre du liquide de ma fiole. 

M. le président : Faites venir la fille Roucaux. 

A ce moment une petite détonation se fait entendre, 

semblable à celle que produit une bouteille d'eau de seltz 

qui fait partir son bouchon. C'est en effet le bouchon de 

l'une des trois bouteilles placées devant M. le président 

qui saute jusqu'au plafond, chassée qu'elle est sans 

doute par les gaz qu'ont développés les urines et les dé-

jections que ces vases contiennent. On se hâte de repla-

cer le bouchon, car déjà une odeur des plus infectes se 

répand dans la salle. 

Louise Roucaux, rue du Vertbois : Il y a neuf ans que je 

connais Aymé. J'étais chez mon oncle, où j'étais entrée à 

l'âge de douze ans, après la'mort de mes parens, pour y ap-

prendre un état. Mon oncle m'a fait des propositions déshon-

nêtes. 
D. Est-ce cela qui vous a déterminée à aller loger avec 

Aymé? — R. Oui, Monsieur; il m'a suivie pendant six mois, 

et un soir il m'a emmenée avec lui. 

D. Combien de temps êtes-vous restée avec lui? — R. Dix-

huit mois. 
D. Il vous battait? — R. Il me torturait. 

D. Pourquoi? — R. Parce qu'il trouvait que je ne rece-

vais pas assez des hommes à qui il me livrait. 

D. 11 vous livrait donc à la prostitution? — R. Oui, mon-

sieur. 
D. Dans son domicile? — R. Non, aux Champs-Elysées. 

D. Comment cela? — R. Dans des cabinets particuliers. 

D. Vous avez dénoncé cas faits à la police?—R. Non, mon-
sieur; mais la police s'en est aperçue et nous avons été ar-
rêtés. 

D. Il a été condamné? — R. Oui. 

D. Et vous ? — R. Pas moi; j'ai resté en prison à la dispo-

sition du préfet de police ; en sortant, on m'a inscrit à la po-
lice. 

D. Après sa peine expirée, il a voulu vous ramener à lui ? 

— R. Oui, mais je n'ai pas voulu. 

D. Vous a-t-il menacée? — R. Une fois il m'a menacée d'un 

poignard ; il y a trois ans, sur le boulevard, il a voulu m'em-

mener passer la nuit avec lui ; je n'ai pas voulu, et il m'a 

menacé d'une canne qu'il tenait à la main. 

D. Quel était son caractère ?—R. Il était sournois. 

D. Etait-il vindicajif?— B. Oui, monsieur. 

D. Le 31 décembre, vous avez reçu une lettre comme ve-

nant de votre sœur, dans laquelle on vous parlait des arran^ 

gemens de famille à prendre dans votre pays. Cette lettre 

était accompagnée d'une boîte avec cinq gâteaux? — R. 

Oui. 

D. L'accusé savait donc les détails de famille qui vous in-

téressaient ? — R. Oui. 

D. Vous avez cru que c'était un cadeau de votre sœur? — 

R. Oui ; j'ai cru que c'était un rapprochement. 

D. A quelle heure avez-vous distribué ces gâteaux? — R. 

A une heure du matin. 

D. Pourquoi pas plus tôt ?—R. Parce que j'avais du monde 

chez moi. A une heure, mes compagnes ont demandé que les 

gâteaux fussent distribués. 

D. Il y avait là un nommé Tétrel ? — R. Oui, Monsieur, 

c'était un voisin ; il venait quelquefois pour plaisanter avec 

nous. 

D. Etait-ce pour vous qu'il venait? — R. Il venait autant 

pour moi que pour les autres. 

D. Comment ont été partagés les gâteaux? — R. je les ai 

donnés un à chaque personne. Il en restait un cinquième; 

j'ai dit : « Personne n'en veut plus? » et je l'ai porté à ma 

bouche. M. Tétrel me l'a arraché de la bouche et l'a mangé. 

(Sensation.) 

D. Ainsi, vous n'avez pas été incommodée? — R, Pas le 

moins du monde. 

D. Vous avez eu du bonheur. — R. La filje Pujol avait 

mangé la moitié du sien; elle y a trouvé un goût tout drôle, 

et elfe l'a laissé. 

Aymé : C'est Louise Roucaux qui m'a suivi volontairement 

de chez son 'oncle, et qui a écrit à sa tante qu'elle ne voulait, 

plus rester dans sa maison. Jamais je ne l'ai poussée au mal -

c'est bien elle qui y était portée. 

M. le président : Allez vous asseoir, fille Roucaux. 

La fille Rocherieux dépose: Elle était chez la filleRoueaux 

au moment de la distribution des gâteaux ; elle en a eu sa 

part, et elle a été soignée pendant dix jours à l'Hôtel-Dieu. 

Elle ressent encore des douleurs aux articulations, et M. le 

président l'engage à suivre un traitement. 

Adélaïde Galippo et Marguerite Pujol, toutes les deux filles 

de la maison de la rue de ia rue du Vertbois, déposent de la 

même manière. La fille Pujol n'a mangé que peu de son gâ-

teau, et elle a bu immédiatement une tasse de lait. Elle a été 

malade pendant une heure environ. 

Antoine Provo, doreur sur bois : Le jeudi 31 décembre 

vers sept heures du soir, je passais rue Saint-Denis. J'entends 

quelqu'un qui me dtt : « Petot ! Petot ! » Je me retourne, et 

je vois l'accusé qui ma dit : « Veux-tu faire une commis-

sion ? » — « Oui, que je dis. » — « Tiens, faut aller chez le 

marchand de vins qui est là, et donner cette boîte à porter 

rue du Vertbois, 43. :> 11 m'a mis dans la main une poignée 

de gros sous pour lecommissionnaire. J'y ai été, le commis-

sionnaire a été remettre la b jîte. 

Le lendemain du premier de l'an, j'ai été appelé chez le 

marchand de vins, et l'on m'a dit que les gâteaux étaient em-

poisonnés. J'ai été aussi appelé chez le commissaire de poli-

ce. Je reconnais. l'accusé pour être l'homme qui m'a remis la 
boîte et les gros sous. 

Jacques Bouland, commissionnaire, a remis la boîte , et il 

en a retiré un reçu. 11 reconnaît l'accusé pour l'avoir vu sou-

vent rôder autour du marchand de vins chez qui il sta-

tionne. 

Annette Vher, couturière : Il y a trois ans, j'étais pour en-

trer chez ma tante, quand j'&i rencontré Monsieur, qui m'a 

débauchée. 

D. De quel pays êtes-vous? — R. De Sarreguemines. 

D. Que faisiez-vous alors ? — R. Je sortais d'une place chez 
des Anglais. 

D. Et qu'alliez-vous faire chez votre tante ? '— R. Lui dire 

de me trouver une place. 

D. Il vous a amenée chez lui ? — R. Oui, rue Guérin-Bois-
seau. 

D. Travailliez-vous? — R. Non. 

D. Et lui? — R. Un peu, dans les commencemens. 

D. De quoi viviez- vous? — R. De ce que les hommes me 

donnaient. Il mé disait que j'aurais de belles toilettes, que 
je ne manquerais de rien, 

D. Combien de temps cela a-t-il duré ? — R. Deux ans'et 

demi. Je l'ai quitté parce qu'il me mangeait tout mon argent. 

J'ai été rue Si-Lazare, rue de la Michodière, au passage de 

l'Opéra -, il m'a suivie partout. Il ne voulait pas que le mo-

bilier fût à mou nom, bien que les meubles m'appartinssent. 

J'ai toujours résisté ; ça m'ennuyait qu'il voulût m'escroquer 
mon mobilier. 

D. 11 vous a menacée? — R.I1 disait qu'il me tuerait, qu'il 
m'empoisonnerait. 

D. Ne parlait-il pas d'un pharmacien? — R, Oui où il 
avait pris de l'arsenic. 

D. Vous aviez avec vous une fille Beltante? — R. Oui. 

D. Il l'avait menacée parce qu'elle l'empêchait d'arriver 

pour la rue de la Victoire ? — R. Il y
 a c

; 

D. Le 31 décembre vous avez" reçu nn* kl™0 '». 
et une lettre ? — R. Oui. V 

D. Savez-vous lire? — R. Non 

Ooited
e 

, monsieur 
D. Et votre bonne? — R. Un peu. (On rit'-

D. Qui a lu la lettre? — R. Le concierge 

D. Vous avez mangé de ces gâteaux | vol 
Oui, et j'en ai envoyé aux concierges. dîn.

et
, 

D. Ces gâteaux vous ont fait mal ■> R p. 

aussi. ' '
 m au

~sco
nci

„ 

D. Vous avez pensé de suite à un empoi
so
 ^ 

Oui, monsieur; j'ai dit de suite : « Celui q
u

 ,enie,1t? 

m'empoisonner a tenu sa parole. » ava '1 priw 

D. Avez-vous été malade ? — B. Pendant 

D. Etes-vous guérie? — R. J'ai encore d«'«-
iH

<*-
pieds. 

Aymé: La fille Vher n'a jamais travaillé 

«am; ta. 

connue elle faisait le métier qu'elle fait aujour'A 
meurait dans la rue du Chantre, où i'ai été «i, Ul -E'û 
i- i- JXC >„n„ i J, Bl «te cherr-i— ■* 
le. Je défie qu'elle indique le nom J'un^euf'

1
™'^
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' '"fa* 

ait servi. Je l'ai connue en descendant de dîn Ure 1«e 

National. Nous avons été au bal Molière, et d"" r
U
 % ' 

chez moi. Elle n'a jamais eu de place. Elle di^ ' 

ru après elle; j'ai les quittances qui prouvent ̂ '^v 

le loyer était toujours à mon nom, et c'est elle
 t
'°' f*r!> 

venait volontairement avec moi. Vous avez une l'
U

' 
m'écrit du dépôt de Saint-Denis, où elle émii

 a
„ re liu 

M ' 

lui 
. le président lit cette lettre, dans laquelle^'?

11
'

-
^ 

demandé des secours, et termine par ces mots-
 e

ï"* 
brasse comme je t'aime. * ~"*uls : « le 

M. le président : Cela prouve qu'alors vous ér 
termes avec Aymé?

 m

 le2 «nW 

Le témoin : C'est vrai. 

Aymé : Monsieur le président, voyez l'adresse rl 

tre; vous verrez que je demeurais, pendant q aVn C*tt* 

prison, au passage de l'Opéra ; c'était donc elle „ •"*''■■» 
après moi. Mmco^, 

Elle avait envie de me quitter et elle n'osait r>a 

Enfin un jour (L'accusé paraît hésiter.) IiV 
chose ici que je demanderais à ' "Mwk^ 

M. le président : Est-ce que vous voulez parlar A' 

ne scandaleuse qui se serait passée, que vous auri
 UUiv-

' 
Est-ce que vous croyez que ce soit dans votre ini^a. J 

décela? ret « PU!» 

L'accusé : C'est la cause de tout ce qui est arrivé 

M. le président : Eh bien ! on vous comprend ■ et 

tendez que vous avez surpris la fille Vher dans' des^f ' 
qui vous auraient révolté. 

L'accusé : Oh ! je l'ai prise sur le fait ; je l'ai v 
allez. 1(8 T«. 

M. le président : C'est bien ; on comprend ce que
 Tn 

lez dire. Témoin, allez vous asseoir. 

Marie Beltante, qui se qualifie domestique, et n
u 

en effet, au service de la fine Vher, se présente dans u ̂  

lette des plus soignées. Elle est coiffée d'une capote 
la coupe indique une bonne faiseuse. 

Ce témoin
-
rend compte de quelques scènes de violenceH 

la fille Vher a été l'objet. Elle a résisté plusieurs fois à A 

quand il voulait entrer de force dans le domicile de sa 

tresse. Elle luî a entendu proférer des menaces d'empoia' 

dt : « Je saurai bien trouver un pharmactt nement. Il disait 

qui me donnera du poison. 

Le témoin a eu sa part des_ gâteaux et en a été inco»*,. I 
dée. On l'a transportée à l'hospice Beauion, où elle IM „'" 

lade. m ' 

Aymé : Je nie les menaces dont on vient de vous parla 

tout ce que je peux dire, c'est qu'un jour la fille Vhs i 

fait venir chez elle en me disant que je pourrais venir Mi. 

ser la nuit avec elle, et puis le soir, elle avait qutlqu'uV?, 

elle m'a congédié. Alors, je lui ai donné une giffle et je un 

parti avec ça. Dn reste, je n'ai jamais fait de menaces d'em-

poisonnement. J'ai fait le fait, je l'avoue ; si je l 'avais prén*. 

dité, je le dirais. Puisque je ne le dis pas, c'est que ça n'a -

pas vrai. 

Le commissionnaire Bossenay, qui a remis la boîte i 

rue de la Victoire, dépose. Cette boîte lui a été remise; 

deux enfans. Il y avait une lettre jointe à la boite. 11 1 » 

mis la boîte, et ne sait rien de plus. 

Léopold Mahé, domestique, était chez le marchand Je MU 

de la rue Lepelletier. U y a vu l'accusé qui lui a parlédïa-

ma (la fille Vher), et a dit lui avoir donné « une danse. > 

Plus tard, dans la même soirée, chez un autre marchand . 

vins, l'accusé lui a dit : « Je lui f une danse; ma s i 

n'eu restera pas là ; je veux la tuer ! » 

Le lendemain, le témoin est revenu dans la rue Lepelle-

tier pour prévenir la fille Emma des mauvaises disposais 
d'Aymé à son égard. 

Aymé : J'étais en ribotte; je ne sais pas ce que j'ai dit 

Le témoin : 11 était exalté, mais pas ivre au point de M 

pas savoir ce qu'il disait. 

M. le président lit la déclaration du sieur Blond, marchu; 

de vin. Ce témoin dit que ti ois mois avant les événemens, m 

individu, âgé de trente-cinq ans, portant en arrière de 1* 

tête sa casquette, d'un air arsouille, (Rire général.) est ïal 

boire chez lui, et a proféré des menaces contre la fille \tw-

La déposition du second marchand de vin, dont le léniM 
Mahé a parlé, confirme les dispositions d'esprit dans sé-

quelles l'accusé se trouvait ce soir-là. 

Le sieur Legorju, concierge de la maison rue de la W 

toire, 33, dépose que la fille Vher avait l'habitude de lui en-
voyer des gâteaux toutes les fois qu'e le en recevait. L«'

>1 

décembre, cette fille leur en a envoyé, qui ont été parlip 

entre lui, sa femme et son fils. Les effets de l'empois» 111* 

ment se sont bientôt fait sentir. 
La fille Vher, dit-il, est descendue environ une heure ^ 

près, et m'a dit : « Avez-vous mangé les gâteaux que je «» 

ai envoyés? — Oui, que je lui dis. — Ah ! mon Dieu 1!* 

malheur! nous sommes empoisonnés » 

Pas plus tôt lâché cette parole, que ma femme; qui e»> 
lit, s'est mise à vomir, et mon garçon aussi. Nous avo» 

soignés par M. Roussel et puis transportés à l'.'
108

!"
1
?-^ 

et mon fils, nous sommes à peu près guéris, mais m»
1 

est plus malade, et elle n'a pu venir a l'audience. 
Le filsdece témoin, jeune enfant fort intelligent et tor ̂  

til, déclare qu'il a mangé des gâteaux et qu'il en a e« 

lade pendant deux jours. 

A deux heures un quart, l'audience est suspendu
e
 f*" 

dant quelques instans. , , ^ 

À la reprise de l'audience, l'accusé est pris *' .^ 

lentes convulsions, Il se couche *>ur son banc et ^ 

grands efforts pour vorair. On s'empresse autour 

et on veut lui faire respirer l'un des flacons àe w 

qui sont sur le bureau de la Cour. Il cherche a
Sc 

parer et veut en avaler ta contenu. j |H 

On parvient à le contenir, et bientôt il
 re

P
r 

calme et sa tranquillité. , g^S* 

,a parole est alors donnée à M. l'avocat-gen»^, # 

qui soutient l'accusation, et qui, allant au~
de 

circonstances atténuantes, déclare qu'il ne coB 

pas qu'on les accordât à l'accusé, dont les cri»' _ 

préparés avec tant de froideur, et accompli
8 aV 

persévérante perversité. 

M* Morise s'est borné, en effet, à faire un
 a

: ̂  

pitié des jurés. 11 a fait remarquer que tous le'^mi 

qui sont arrivés n'étaient pas dans la pen=ee
 f

 • 

a rappelé que son client avait été un jour con 

jusqu'à vous? — R. Oui. 

D. Depuis quand aviez-vous quitté le passage de l'Opéra 

cetre comme atteint d'aliénation mentale, V
 ur(

je,-
trant combien le crime commis par lui est a » 

raison d'être, il s'est demandé, et il a de
ma

.
(
-_ 

rés, si ce n'était pas le cas d'avoir quelque Pl^i £ 

Il a sollicité l'indulgence des jurés en s
 a

P[
u9

;
e
ur^ 

le repeutir sincère qu'Aymé a manifeste a " .
er

pièi
t 

prisés, repentir si vif qu'il l'a poussé la
 nu ^mis -

 i 
sacrifier sa vie en expiation du crime qu H 

M. le président : Aymé, avez-vous 

ajouter à votre défense? 

Aymé : Non, monsieur le président. J^
1 

don à Dieu et aux hommes du crmie qu^ J ' 

n'aurais pas fait ce que j'ai fait, 8ij
eu 

tant aimées. , :
ur

y ef^ 
M. le président résume les débats, et J 

délibération à cinq heures. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 16 MARS 1850 
463 

«-sans» 
8V
S^^ouSlesq^ 

,lacé entre deux gen-

mais, a son air cal-

n'en comprend' pas encore toute la 

de sonnette un quart, un coup 

'accusé est décidé, 

donne lecture du verdict qui est at-

ïîioni, et qui est muet sur 

fir*
8U

«nces atténuantes 
ci^

08is
,
n

r
!venir Aymé, qui est 

On * Vivent IOIIS ses mouvemens 

a»i
fl,es

.
q
nVlB lecture du verdict ; 

"
 0
f "oit qn il 

e- , aénéral requiert l'application de la loi, et 
j'gVOCât-'c'

5
 « 

..Cour reoà son. an-e ̂  ^ j,^^ ^
 lui 

P«
nda

 IVmé Paraît comi.rendre le sort qui 1 attend. 

8re
fli,e

' Arrondissent, son regard devient fixe et une 

»*
e
°

X
 L nerle sur son visage. Deux fois, pendant la 

M»
rf

j l'/rivt il porte son mouchoir sur sa figure et 

'«"* -ur oui l'inonde. Colin, il fait un mouvement 

°'
e l

't* . entendant prononcer la peine de mort etiOie' % . .
 en

iendant prononcer ia peu.c
 uo

 m»;. 

co3^
ls

!'.
e
 soutenu par les deux gendarmes qui l em 

lise 

Zrole. 

lève 

el qui'ie la salie d'audience sans proférer une 

PARIS. 15 MARS. 

iu dans le Moniteur de l'Armée* 

>
 a

rrê
!
é du 4 mars courant, le ministre delà guerre 

' ' ne' commission à l'effet de procéder à l'exa-
,lDS

!Hflois organiques de l 'armée. 
ommission, prés'dée par M. Oudinot de Reg-

major; 

énl de division, est composée de MM 

«^chères, général de division ; 

" î)e Oouriigi». gênerai de brigade; 
* kvmé représentant ; 

ià de Tourville, lieutenant-colonel d état-

* i horbette, lieutenant-colonel d'artillerie; 

* Ytelioàe Béville, lieulenant-colonel du génie ; 

" i efebvre, sous-intendant militaire ; 

Desmarets, chef d'escadron d'état-major. » 

_ plusieurs journaux de ce matin, particulièrement la 

rÔîx du Peuple, le National, etc., ont publié un « Avis 

'ouvriers, commerçans, etc., » portant la signature 

Messieurs Figuet, Crocé Spinelli et Breton, en qualité 

de
 président et secrétaires d'un Comité des commerçans, 

fabricaes, propriétaires et ouvriers, et dans lequel on lit 

qu'un « piège » infernal leur est tendu. 

Le procureur de la République a ordonné des pour-

loites contre les sieurs Figuet, Crocé-Spinelli et Breton, 

signataires de cet Avis aux ouvriers, etc., comme pré-

venus d'excitation à ia haine et au mépris du Gouverne-

ment de la République. 

(Communiqué.) 

La Voix du Peuple a publié hier, et la Démocratie pa-

cifique reproduit aujourd'hui, un article dans lequel il est 

question de sommes considérables « engagées sur la 

hausse », dans la prévision du succès de l'Union électo-

rale, par un riche banquier israélite, occupant une des 

pwiuon) les plus élevées de l'administration, très influent 

dans les conseils du Gouvernement, et surtout fort lié 

avec le président de la République. Le même article a-

joute que « les intérêts d'un haut personnage sont, dit-

un, gravement compromis dans le résultat de cette 
partie. » 

A raison dé la publication de cet article, le procureur 

de la République a requis une instruction contre les gé-

ransdela Voix du Peuple et de la Démocratie pacifique, 

«oui prévention : 1° d'offense envers la personne du pré 

ndeni de la République ; 2° d'excitation à la haine et au 
mépris du Gouvernement de la République. 

(Communiqué.) 

— Sur le réquisitoire de M. l'avocat-général de Royer, 

la 1" chambre de la Cour d'appel, présidée par M. le 

premier président Troplong, a ordonné que deux procès-

verbaux des 6 et 21 février, constatant la prestation de 

serment devant les Tribunaux de première instance d'A-

^lon et d'Epernay, des présidons, juges et juges-sup-

l 'ieang des Tribunaux de commerce de ces deux villes, 

«raient Inscrits sur les registres de la Cour, conformé-
«tt a I arl. 629 du Code de commerce. 

Nous avons rendu compte de la réclamatioi 

p plusieurs électeurs contre l 'élection de M. le prési-

en du Tribunal de commerce d 'Epernay, réclamation 

^etee par arrêt de la 1" chambre de la Cour, du 22 jan-

£aernier.(Voir ^Gazette des Tribunaux du 23jan-
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 chair lire a confirmé un jugement du Tri 
« <ie première instance de Paris, du 23 janvier 

portant qn'il y a lieu à adoption de M"« Anne-

-"«-Antoinette Diener, par Jean-Henri Diener. 
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son, et à être, à l'expiration de sa peine, reconduit à la 

frontière. Ce mouvement de navette une fois découvert 
par Decoq, il continua à tisser son existence moitié avec 

du fil de Belgique, moitié avec du fil de France. A cha-

que fois que la Belgique donnait .un passeport pour la 

France, avec secours de route, la France répondait par 

un ordre de le reconduire en Belgique. Qui des trois se 

lassera le premier, de la France, de la Belgique ou de 

Decoq ? Qui des trois coupera le fil de la navette? 

Ce ne sera pas Decoq, car aujourd'hui le voilà revenu 

sur le banc correctionnel, toujours prévenu de mendi-

cité, implorant ses juges comme il y a douze ans, pous-

sant les mêmes soupirs qu'en 18 '8, et parlant toujours 

aussi mal, l'ingrat, la langue de cette France qui l'a 
nourri six ans sur douze. 

t
, Decoq ajété derechef condamné à trois mois de prison, 

et derechef, sa prison subie, il sera reconduit en Belgi-
que. Bon voyage et à revoir. 

— Le sieur Joubert, rue du Jour, 13, était depuis 

longtemps signalé à la police, comme agent 'de propa-* 

gande socialiste. Le 26 février dernier, des agens le 

rencontrèrent rue Richelieu, porteur d'une boîte conte-

nant des imprimés; ils demandèrent à Joubert son auto-

risation ; ne pouvant pas la produire, ils l'engagèrent à 
les suivre au poste de la Bibliothèque. Au lieu de se con-

former à cette injonction, Joubert résiste, ameute la fou-

le contre les agens qu'il bouscule et renverse. Cependant 

on se rend maîlre de lui, et on l'emuiène au poste ; on 

le trouve porteur de plusieurs imprimés, entr'autres de 

brochures qui ont été l'objet de poursuites judiciaires, 

écrits qu'en général il s'occupe spécialement de répan-

dre. On se transporta à son domicile, où l'on saisit un 

assez grand nombre de pamphlets, tels que : la Collec-

tion des opinions de Robespierre, Aux électeurs de l'ar-

mée, par Boichot;ie 13 Juin, par Ledru-Rollin ; les 

Veillées du peuple, par Blanqui et Eugène Sue ; Aupré-

sident de la République, le socialisme reconnaissant, par 

Proudhon ; Simples explications à mes amis, par Con-

sidérant; Réponse à Chenu et d ses complices ; la Pro-

pagande populaire ( 1" livraison); l'Almanach des 

proscrits; Histoire des sociétés secrètes, etc., etc. 

Eh conséquence, Joubert comparaît devant la police 

correctionnelle, sous prévention de voies de fait envers 

les agens, et distribution d'imprimés sans autorisation. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. Oscar de Val-

lée, substitut, a condamné Joubert à deux mois de pri-
son et 25 francs d'amende. 

— C'est aujourd'hui que M. de Vaupré, nommé expert 

dans l'affaire des sieurs Blanchard et Hertfort, fonda 

teurs de la Société parisienne pour l'exploitation des mi-

nes de la Californie, devait faire connaître au Tribunal 

son rapport sur lés opérations qui lui avaient été con-
fiées. 

Il est ressorti de ce rapport, des faits qui semblent 

établir la complicité de plusieurs individus qui n'ont pas 
été mis en cause. 

Le Tribunal, vu les réquisitions du ministère public, 

tendant à ce qu'il fût procédé à une instance contre les 

complices de Blanchard et Hertfort, et attendu la con-

nexité des faits, a remis la cause au premier jour, pen-

dant lequel temps l'instruction serait complétée. 

— Le dimanche 24 février dernier, il y avait une foule 

considérable de visiteurs dans le Musée maritime de la 

galerie du Palais-Royal. Les voleurs n'avaient eu garde 

de manquer à ce rendez-vous qui semblait leur promet-

tre une magnifique occasion d'exercer leur coupable in-

dustrie ; de son côté aussi, la police se tenait sur ses 

gardes, et des agens expérimentés circulaient dans les 

les rangs pressés où leur surveillance active devenait 
fort nécessaire. 

Ils ne tardèrent pas à arrêter trois individus parfaite-

ment connus pour des voleurs de profession ; ils s'atta-

chèrent à leurs pas; là, pendant une demi-heure, ils leur 

virent faire de nombreuses tentatives de vols sur les po-

ches des curieux qu'ils exploraient, avec une adresse 

particulière. lis les arrêtèrent enfin, mais il paraît que 

les manœuvres de ces industriels ne furent pas couron-

nées de succès, car on ne trouva sur eux aucun objet de 
valeur. 

Traduits aujourd'hui devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle, les nommés Bigot, Gabien et Gatelin sont 

positivement reconnus par les agens cités comme té-

moins, et qui déclarent les avoir vus longtemps exercer 

les tentatives de vol qui leur sont imputées. 

Le Tribunal, attendu les fâcheux antécédens de Bigot 

et de Gabien, condamne le premier à cinq ans de prison, 

cinq ans de surveillance, le second à trois ans de prison 

et à dis ans d'interdiction de ses droits civiques ; quant 

à Gatelin, il a été comdamné six mois de prison seule-
ment. 

— Dans son numéro d'hier, la Gazette des Tribunaux 

a rendu compte du jugement prononcé par le Tribunal 

de police correctionnelle (8' chambre) contre une bande 

complète de petits voleurs, qui dévalisaient les boutiques 

du faubourg Saint-Antoine. Le même Tribunal voyait 

comparaître aujourd'hui à sa barre une nouvelle escouade 

de ces mauvais sujets. Ce sont les nommés Rocher, Le-

clerc, LordoBné, Paulmier, Macré et Macant ; les quatre 

premiers ont seize ans à peine; les autres comptent quel-
ques années de plus. 

Rocher, Leclerc et Lordonné faisaient partie d'une 

bande fort considérable à. laquelle plus de 1Ô0 vols ont 

été imputés dans l'espace de moins d'un an. Sur les 

plaintes réitérées des marchands, qui se voyaient tou-

jours volés sans pouvoir prendre les voleurs, l'autorité 

prit ses mesures, et parvint, grâce à des révélations faites 

par l'un des maraudeurs, à mettre la main sur ces trois 

prévenus, que le Tribunal condamne à être détenus cha-

cun dans une maison de correction pendant irois ans. 

Les faits imputés à Paulmier, Macré et Macaut, sont 

d'une nature plus grave encore : ils s'étaient réunis pour 

commettre de complicité des vols d'argent dans le 

comptoir des marchands de vins dont ils surprenaient la 

boutique laissée un moment déserte. Tour à tour ils fai-

saient le guet pendant que l'un d'eux opérait la sous-

traction frauduleuse. Paulmier fut surpris en flagrant dé-

lit par ie marchand de vins lui-même qui ae trouva 

blotti sous son comptoir, où il prétendait attendre quel-

qu'un. H fut arrêté sur place, et ses complices Macré et 

Macaut ne tardèrent pas à subir le. même sort. Macaut 

avait volé 91 francs dans un comptoir où il ne s'était pas 
laissé surprendre. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat 

de la République Hello, leTiibunal, eu égard à l'âge de 

Paulmier, le condamne à être détenu pendant trois ans 

dans une maison de correction, et condamne Macré et 
Macaut chacun à trois mois de prison. 

— Une scène des plus émouvantes s'est passée au-

jourd'hui à l'audience du 2' Conseil de guerre, devant 

lequel comparaissait le dragon Chauvin, prévenu de dé-

sertion à l'intérieur et de vente de ees effets militaires. 

Trois générations, la mère, la fille et la petite-fille, sont 

assises sur le même banc. Cette famille éclate en san-
glois lorsque la garde introduit le prévenu. 

Chauvin était marié depuis une année environ lorsque 

le tirbg ï de la classa de 1848 le désigna pour faire partie 

du contingent de l'armée. Dans l'impossibilité de se pro-

curer un remplaçant, Chauvin dut obéir à l'ordre de 

route qui lui fut signifié pour aller rejoindre le 8
e
 régi-

ment de dragons; mais peu de temps après son incor-

poration, il s'absenta illégalement pour retourner auprès 

de sa femme et revoir une petite fille dont il était devenu 

le père. Les règles de la discipline sont inflexibles, et le 

malheureux Chauvin fut à son retour mis à la salle de 
police. 

Depuis deux ans cet homme est arrivé au régiment, 

dit le capitaine commandant l'escadron dans sa plainte. 

Son temps a été, en grande partie, rempli par de fré-

quentes absences, ses punitions pour ces absences et par 

des journées d'hôpital. Il n'a que de rares journées de 

présence pour le service. A fa suite de l'une de ces ab-

sences, il fut trouvé mendiant dans un des faubourgs de 

Compiègne. Une personne, étonnée de voir un militaire 

en activité de service demander l'aumône, s'approcha de 

Chauvin et l'interrogea sur sa situation. Chauvin, les lar-

mesauxyeux, raconta que, forcé par la loi d'abandonner 

sa femme et sa fille pour obéir à la loi du recrutement, 

il les avait laissées dans le plus grand dénuement, et 

qu'il retournait à son corps pour n'être pas poursuivi 

comme déserteur. Cette personne, touchée de son mal-

heur, lui facilita les moyens de rentrer sous les drapeaux 

le plus promptement possible en prenant la voie du che-
min de fer. 

Plusieurs fois Chauvin a obtenu de ses chefs quelques 

jours de congé ; mais lorsqu'il éprouvait un refus il ne se 

faisait aucun scrupule de partir sans permission. Parfai-

tement instruit des dispositions du Code pénal militaire, 

Chauvin connaissait la limite en deçà de laquelle il de-

vait rester pour ne pas être poursuivi judiciairement, et 

il rentrait au corps quelques heures avant le moment 
fatal. 

Mais au mois de février dernier, son habileté s'est 

trouvée en défaut : Chauvin n'est revenu que cinq ou 

six heures après les huit jours de grâce accordés par la 

loi. Aujourd'hui, il avait à répondre à la double accusa-

tion portée contre lui, pour désertion et mise en gage de 
ses habtllemens militaires, 

M. le président, au prévenu : Vous avez fait de fré-

quentes absences et vos chefs vous ont souvent pardon-

né. Pourquoi vous êtes mis dans le cas d'être poursuivi 
comme déserteur? 

Le prévenu, pleurant : Que voulez-vous, Monsieur le 

colonel, cVst pius fort que moi, quand je pense à ma 

pauvre f< urne et à ma petite fille, je n'y tiens pius. 

La femme se penche sur sa belle-mère, et ces deux 

femmes con'bnde -H leurs pleurs. La petite fille pleure en 

voyant pleurer ses parens. Chauvin, en entendant ce 

qui se passe derrière lui, se retourne, et entraîné par un 

mouvement instinctif, s'élance hors de son banc en ten-

dant les bras à ces trois êtres qui lui sont si chers, mais 

un gendarme placé près de lui, le fait rester à son banc. 

« Ne pleurez pas, dit Chauvin à sa femme et à sa mère, 

ces Messieurs sont bons, ils ne me feront pas de mal ; 
ils me pardonne-o.it ma faute. » 

M. Plée, commissaire du Gouvernement, qui est visi-

blement ému, prenant en considération la position de 

Chauvin, renonce à l'accusation de désertion, et sou-

tient celle de mise en gage d'effets militaires. 

Après avoir entendu M" Cartelier, qui ne peut, dit-il, 

offrir de meilleure plaidoieriê que les larmes de toute 

cette famille, le Conseil a déchargé Chauvin de l'accu-

sation de désertion et l'a condamné à deux mois de pri-
son pour mise en gage de ses effets. 

— Le Parquet a reçu aujourd'hui, venant de Mamers 

(Sarthe) un mandat d'arrêt contre le prétendu comte 

de..., dont nous mentionnions l'arrestation dans notre 
précédent numéro. 

Ce mandat lui a été signifié au dépôt de la Préfecture 

où il était provisoirement détenu, si bien qu'il se tronve 

aujourd'hui, indépendamment du complément de peine 

qui lui reste à subir par suite de la condamnation pour 

faux prononcée contre lui par la Cour d'assises de la 

Seine, appelé à répondre à une double prévention d'in-

soumission à la loi du recrutement et d'escroquerie et de 

faux commis dans le département de la Sarthe. 

— Une malheureuse fèmme, folle ou tout au moins 

presque idiote, a été recueillie, il y a quelques jours, sur 

la voie publique, et se trouve en ce moment à l'hospice 

de la Salpétrière où, malgré tous l°s méaagemens que 

l'on a pris pour tirer d'elle quelques renseignemens sur 

son individualité, il a été impossible d'obtenir d'elle au-

cune explication de nature à la faire reconnaître. Aux 

queations qu'on lui adresse, elles ne répond que par des 

larmes, et tout ce que l'on a pu apprendre d'elle, c'est 
qu'elle est mariée et mère de trois enfans. 

Cette malheureuse, qui paraît appartenir à la classe 

aisée, est de la taille d'un mètre cinquante-quatre cen-

timètres; elle a les cheveux et les sourcils noirs, le front 

bas, les yeux noirs, le nez fort, la bouche grande, le 
menton rond, le teint coloré. 

— Un jeune homme de vingt^six ans, originaire de 

Chambéry, avait été condamné, le 30 octobre 1849, par 

le Tribunal correctionnel (7
e
 chambre) a quinze jours de 

prison pour coups et blessures.' Pour se soustraire à 

l'exécution du jugement prononcé contre 1 ui', il avait 

quitté son domicile et s'était affilié à des repris de justi-

ce dont la fréquentation avait eu pour conséquence de 

faire décerner contre lui, à sa date du 9 février 1850, un 

mandat d'arrêt par M. le juge d'instruction Desmortiers, 

sous prévention de vol; puis, le 8 de ce mois, un second 

mandat semblable par M. Lacaille pour fait semblable. 

Ce matin, les agens du service de sûreté ont opéré 

l'arrestation de cet individu, en la possession duquel ont 

été saisies huit recoûnaisiances du Mofit-de-P]éte, cons-

tatant, entre autres, l'engagement de deux montres et 

de plusieurs pièces et coupons d'étoffes. Conduit devant 

M. Nusse, commissaire de police du quartier du Palais-

de-Justice, il a prétendu avoir trouve ces reconnaissan-
ces sur la voie publique. 

— La police recherche activement deux forçats ré-

cemment évadés du bagne de Toulon qui,' d'après des 

rtniieignemeus précis, i araîtraient s'être dirigés sur Pa-

ris, l'un nommé Jean-Pujrre-Désiré Peuré dit comte de 

Penzé de Valence, est âgé de trente-neuf ans, né a Bris-

sarihe (Maine-et-Loire), haut de laide, brun, d'une phy-

sionomie distinguée, et sans autre marque particulière 
qu'une cicatrice au sein droit. 

L'autre Louis-H ppolyte-Henri Maurize, est âgé de 

vingt cinq ans seulement ; il a servi dans un régiment 

d'infanterie, il est originaire de Rouen, de taille moyen-

ne, châtain et d'une physionomie agréable. Comme si-

gnes particuliers, il porte une verrue au haut du bras 

gauche, une à l'épigastre, une ù la saignée du bras droit 

et trois autres à l'aine et à l'épaule droite, ainsi qu'à 

l'épine dorsale. Il est tatoué sur le bras droit d'un fais-

ceau d'armes surmo.ué d'un bonnet rouge, avec les 

mots : Liberté, égalité en exergue, entourés d'une cou-
ronne de lauriers. 

bande assez épaisse de démocs-socs qui paraissaient li-

vrés à une grande surexcitation bachique, descendait la 

rue d'Aix, en hurlant successivement chacun des hymnes 

du répertoire socialiste. En traversant le Cours, ce cor-

tège a recruté un bon nombre de curieux qui i ont ac-

compagné à travers laCanebière et jusqu'au grand ar-

bre mort de la liberté, qui se trouve planté sur 1* place 

de la République, comme pour porter ombrage a la 

Bourse, n'était l'absence complète de son feuillage 

» Au milieu de la Cane^ière, ils ont été maigrement 

applaudis par huit ou dix mains, qui prenaient le Irais à 

certaines fenêtres. 

» Autour du susdit arbre de la liberté, ils ont fait une 

farandole légèrement titubante, et ont recommence leurs 

chants démocratiques, malgré les ho mets frequens qui 

coupaient par moment la voix à leurs premiers sujets. 

» En présence de celte turbulente manifestation, 1 au-

torité a pris immédiatement de bonnes mesures, afin 

d'éviter toutes conséquences sérieuses ;
 dfi
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ont été organisées et ont bientôt sillonné la vj
e
 en plu-

sieurs sens. Ceci ne faisait plus l'affaire de la J
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montagnarde, qui s'est empressée de se subdiviser
 en 

plusieurs bandes et s'est paisiblement écoulée de part 
ou d'autre. 

» L'au torité militaire a veillé toute la nuit, et, a donné 

une preuve nouvelle de son zèle bien connu et de la 

promptitude de ses. moyens d'action. Avis aux perturba-

teurs; ceci doit leur faire comprendre qu'ils ne parvien-

dront jamais à nous prendre à l'improviste. 

» D'asez nombreuses arrestations ont été opérées.» 

— SAOXE-ET- LOIRE (Chàlon). —On lit dans le Courrier 
de Saône-et-Loire, du 13 mars : 

« Dans la nuit de dimanche à lundi, UH des quartiers les 

plus fréquentés de notre ville, a été mis en émoi par une 

détonation d'arme à feu, suivie de cris et de gémisse-

mens. Que s'était-il passé?... Une femme, mère de plu-

sieurs enfans, venait d'être surprise par son œâri en fla-

grant délit d'adultère !... 

» Voici les faits tels qu'ils ont été recueillis. • 

«Depuis quelque temps, dit-on, M. L... soupçonnait sa 

famme de lui être infidèle. Dimanche, il résc'ut de s'en 

assurer, et monta pendant la nuit dans son appartement 

situé au troisième étage. Déjà, il pénètre dans la cham-

bre à coucher de M
m

" L.... Mais quel speciacle s'offre à 

ses yeux? Là, près de la mère de ses enfans, et parta-

geant avec elle le même lit, était M. M..., jeune homme 

de vingt-trois ans. A cette vue, il n'est pius maître de 

lui ; sa première pensée est une pensée de vengeance ; et, 

saisissant un pistolet qni est sous sa' main, il le décharge 

sur celui que naguère il admettait à sa table. La balle 

a frappé à la tête et au bras gauche M. M... U tombe, 

mais se relève bientôt, et s'élance avec rage sur M. L... 

qui, dit-on, se disposait à lui porter un coup de poi-
gnard. 

«Une lutte terrible s'engage entre l'amant et le mari. 

M. M.... parvient enfin à s'enfuir, abandonnant presque 

tous ses vêtemens, et lorsque la police, avertie, arrive 

gur les lieux pour constater le fait, elle ne trouve plu» 

que M. L tout couvert de sang et dans un état d'exal-
tation voisin de la folie. 

«Quelques heures après, un médecin extrayait une 

balle du bras de M. M.... dont la vie n'est pas encore 
hors de danger. 

«Quant à M. L...,., il vient de se constituer prison-
nier. 

«Telle est cette malheureuse affaire qui doit se dérouler 
devant la Cour d'assises.» 

Bonrae «le Paris Uu 15 Stars 1850, 
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5 0[0 de l'Etat rom.. 

Espag. 3 0|0detteext. 

— 3 0i0 dette int. 

Belgique. E. 1831... 

— -1840... 

— 1842... 

— Bq. 1835... 

Emprunt d'Haïti. . . . 

Piémont, 5 0|01849. 

— Oblig. anc. 

— Obi. nouv. 

Lots d'Aùtric. 1834. 

2910 

91 

79 

50 

28 lpi 

98 lp2 

98 Ii2 

86 50 

960 — 

975 — 

FIN COURANT. Prècéd. 

clôture, 
Plus 

haut. 

Plus 

bas. 

Dernier 

cours. 

5 0>0 (Empr. 1848) fin c 
92 25 

57 20 

92 30 

r, 13 

91 90 

56 80 

92 15 

57 10 

AU COMPTAXT. 

St-Germain . . . 

Versailles, r. d. 

— r - g-

Paris a Orléans. 

Paris à Rouen.. 

Rouen au Havre 

Mars, à Avign. 

Strasbg. àBâle. 

Hier. Ail). , AU COMPTANT. . Hier. Auj. 

187 50 

775 — 

547 50 

237 50 

198 75 

115 — 

■tMBNfclW 

157 50 

770 — 

540 — 

237 50 

197 50 

115 — 

Orléans à"Vierz. 

Boul. à Amiens. 

Orléans à Bord. 
Chemin du N.. 

Mont. aTroyes. 

ParisàStrasbg. 

Tours à Nantes. 

320 — 

402 50 
440 — 

343 75 

245 — 

320 — 

400 — 
437 50 

105 — 

343 75 

247 50 

ÛÉPARTEMENS. 

BOUCHES-DU-R HÔSE. — On litdans le Courrier de Mar-
seille du 12 mars : 

« Hier dnnauche, vers les huit heures du soir, une 

Il paraît aujourd'hui, 102, rue Richelieu, une brochure 

ayant pour titre : Le Pape au 19
e
 siècle ; el'e est signéj J. 

M AZZINI , triumvir de la République romaine. 

— Troisième représentation de Don Pasquale, aujourd'hui 

samedi, au Théâtre-Italien, avec Lablache, Ronconi, Brignoli 

et M"" Pt rsiani; l'œuvre remarquable de Doni/.elli gagne cha-

que soir à l'exécution de ces éminens artistes. Après demain 

lundi, grande soirée pour le bénéfice de L'ibkche. 

— Au Gymnase-Dramatique, le Coup-d'Etat, satire des plus 

spirituelles, qui produit toujours le plus grand effet; on fi-

nii par la charmante comédie des Bijoux indiscrets, que le 

prochain départ de M"' Rose Chéri va faire disparaître du 
répertoire. 

— THÉÂTRE J>E LA PORTE- SAINT-MARTIN. — Toujours même 

affluence et mêmes applaudissemens unanimes à Camille Des-

uioûlirs. ■ - . 

— AMBIGU . — Aujourd'hui première représentation de No-

tre-Dame de-Paris. Les rôles confiés à l'élite des artistes, la 

magnificence des décorations et de la mise en scène, tout fait 

présager un succès égal au succès obtenu par le livre de Vic-

tor Hugo. . • . 

SPECTACLES 1>U 16 MARS. 

OPfiRA. -

THÉÂTRE CE LA RÉPUBLIQUE. — Adrienne Lecouvreur. 

O PÉRA-COMIQUE. — La Fée aux Roses. 

THÉÂTRE ITALIEN. — Don Pasquale-

O DÉON. — François le Champp . 

T HÉÂTRE-H ISTORIQUE. — 

VAUDEVILLE. — La Foire aux Idées, les Secrets du Diable. ' 

VARIÉTÉS. — Jobin, Colomhine, la Mariée de Poissy. 

G YMNASE. — M
LLE

 de Liron, les Bijoux, un Coup d'Etat. 

THÉATRË-MONTANSIEK. — Les Vieux Papillons, folleville, 

PORTE-SAINT-MARTIN . — CanV:
lle

 Desmoulins. 

GAITÉ. — Le Courrier de Lyon. 

A MBIGU. — Notre Dame-de-Paris. 

THÉÂTRE NATIONAL. — Bonaparte. 
COMTE . —Marie, Polichinelle, l 'Ouvrier. 

FOLIES. — Les Martyrs duGarnaval, Blanche et Blanchetle. 

DÉLASSEMENS- COMIQUES. — Le Ver luisant. 

R OBERT - tlorjDiN. — Soirées fantastiques a huit heures. 

SALLE BONNE-NOUVELLE. — Magnétisme, pantomime, etc. 
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Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET &TUDES DE NOTAIRES. 

Séria .16. — » 1000 

Série 47. — N° 467 à 474, 501, 512, 513, 675 
Série 48. — N° 64 à 66, 432, 433, 507. 
Série 49. — Nr ~ 
Série 50. — N' 

Pa- TERRE DU CHENE-VIEIL. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, le 9 avril 1830, 
De la TERRE DU CHÉNE-YIEIL, commune de 

Sainville (Eure-et-Loir). Belle ferme de 208 hec-

tares; bàtimens neufs, beau château meublé, parc, 

futaies, et bois de 48 hectares. 
Revenu total, 20,000 fr. environ. 

Mise à prix : 549,500 fr. 
S'adresser à M* DELAPAL^TE jeune, notaire, 

rue Castiglione, 10 ; et à ii. Des Essars fils, rue 
Caumartin, 53, avant onze heures ; une seule en-
chère adjugera. (760) 

. 9, 183 à 187, 250, 251, 493. 

k
 183, 189 à 192, 317, 318, 928. 

Série 51. — N» 196 à 207, 625 à 632, 710 k 726. 
Série 52. — N» 448, 652 à 631. 

237, 238, 360 à 362. 
419 à 428. 689, 932. 

Wm DE FER DU NORD. 
Les administrateurs du chemin de fer du Nord 

ont l'honneur de prévenir MM. les actionnaires, 
que les actions dont les numéros suivent, seront, 
conformément à l'article 15 des statuts, vendues à 
la Bourse, sans autre acte de mise en demeure 
par le ministère d'un agent de change, au compte 
et aux risques des actionnaires en retard, faute 

par les porteurs d'avoir opéré, d'ici au 
prochain, le quatrième versement dù par ces ac-

tions, soit, BO francs par action. 

CERTIFICATS DE 1 ACTION. 

Série 1 . — N° 526 à 529, 761 , 762, 866 à 875. 
Série 2. — N° 487 à 494, 749 à 771. 
Série 4. — N° 554 à 538, 769 à 798. 
Série 6. — N° 48, 49, 208, 284, 285, 461. 
Série 8. — N" 181 à 183. 2 16 à 249. 
Série 9. — IS° 501, 544, 593 à 604, 726, 786. 

Séfie 10. — N° "444 à 438, 623. 
Série 11. — N» 689, 690, 977 à 981. 

Série 12. — N° 272, 273. 
Série 13. — N» 161, 174, 629 à 638. 
Série 14. — N° 6, 7, 8, 796, 797 à 808. 

Série 15. — N° 532, 533. 
Série 17. — N° 122, 123. 
Série 18. — N° 275 à 278. 
Série 19. — N» 328, 348, 549, 575, 984 à 991. 
Série 20. — N» 180 à 184, 413, k 416, 665 à 669 

Série 21. — N» 332 & 338, 674. 
Série 22. — N» 276, 902 à 908. 
Série 23. — N° 53, 54, 477 à 480, 549, 600 à 605 

Série 24. — N" 73 à 75. 
. — N» 225 à 234, 602, 639 à 663. 

. — N» 184. 

. — N» 16, 17, 217, 230 à 275, 519 à 523 

. — N» 154 à 158, 531 à 534, 918 à 921 

Série 53. — N 
Série 55. — N' 
Série 56. — N" 295 à 309. 
Série 57. — N° 441 à 453. 
Série 58. — N" 563, 600, 974, 973. 
Série 59. — N» 601 à 621. 
Série 60. — N° 334 à 339, 553, 609. 010. 
Série 61. — N" 683 à 685, 843, 844. 
Série 62, — N° 333, 324, 826, 827, 974. 975. 
Série 63. — N° 228, 472. 
Série 64. — N» 151, 152. 
Série 65. — N° 477 à 479. 
Série 66. — N° 585, 724, 806, 807. 
Série 67. — N" 285, 286, 91 i. 
Série 68. — N° 685. 
Série 69. — N° 37, 38, 246. 
Série 70. — N" 39, 40. 
Série 71. — N» 281. 
Série 72. — N" 542 à 616, 793, 809. 
Série 74. — N° 311, 511. 
Série 75. - N" 532, 533. 

Série 25 
Série 27 
Série 28 
Série 29 

964. 

Série 30. 
Série 31. 

N° 259, 718 à 776, 942, 943. 
N» 12, 243 à 246, 739, 740. ; 

Série 32. —N" 156 à 158. 
Série 33. — N" 912 à 914. 
Série 34. —N" 9, 953 à 968. 
Série 35. — N° 569 à 581, 835 à 810. 
Série S6. — N» 262, 827 à 829. 
Série 38. — N» 274 à 278, 389, 390, 628 à 631 

844, 864. 
Série 39. — N» 346 à 355. 
Série 40. — N» 20 k 24, 497 à 499, 1000. 
Série 4L— N* 30, 157, 158, 348 à 332, 389 

398, 501 à 539,771, 947. 
Série 44. — N° 284, 452 à 454. 
Série 45. — N° 35 à 38, 724 à 729. 

Série 127. — N» 394 à 409, 411 à 413, 8J1 à 817.; 

Série 130. — N° 954 à 96Q-
Série 131. — N» 684 a 693, 786, 933, 934. 
Série 1 32. — N° 557, 538, 927 à 956. 
Série 133. — N» 228 a 233, 316 à 523, 533, 534, 

378, 614, 693, 727 k 730, 787 à 792, 932 à 934, 

958 à 977. 
Série 134. — N" 834 
Série 135. — N° 862, 863, 996, 997. 
Série 136. — N° 524 à 526, 543 à 530, 684 à 686, 

709 à 711, 842, 931 à 953. 
Série 138. — N° 1 à 10, 498 à 300. 
Série 139. - N» 796 k 801, 805 à 816. 
Série 140. — N" 199, 823 à 826. 

Série 1 4L — N° 510, 511. 
Série 142. — K° 816 à 820, 855 

Série 76. — N" 131, «33. 
Série 77. — N» 115, 121, 175,176, 678 à 681, 684 

Série 78. — N° 120, 361 à 373, 493, 496. 
Série 79. — N° 81 à 85, 699, 995. 
Série 80. — N° 798 à 807. 
Série 81. — N» 232 à 238, 543 k 547, 800, 855 à 

859, 953 à 953. 
Série 82. — N° 73 à 76, 284, 285, 635 à 640, 963 

à 968. 
Série 83. — N" 510, 542, 543 à 566, 763 à 7G5. 

Série 84. — N° 678, 679, 735 à 752. 
Série 83. — N« 387, 398, 437, 458, 467 à 476 

929 à 935. 
Série 86. — N» 582 k 584, 657 à 660, 671 à 696 

Série 87. — N» 566 à 570. 
Série 88.— N" 944 à 979. 
Série 89. — N» 400 à 408. 
Sîrie 90. — N» 32, 33, 58. 900. 
Série 91. — N» 299 à 308, 821, 822. 
Série 92. — N° 555 à 557. 
Série 93. — N" 317, 334 à 364, 408 à 413. 
Série 94. — N» 94 à 148, 814. 
Série 95. — N° 310, 311, 400 à 402. 

Série 96. — N° 21 , 85, 86. 
Série 101. — N» 74, 337 à 360, 860 à 884. 
Série 105. — N° 179, 180, 263 à 291. 
Série 106. — N° 913, 946 à 1000. 
Série 107. — N» 587, 588. 
Série 108. — N° 1 à 10, 797 à 801. 
Série 109, — N" 44 à 49, 57 à 60, 323 à 339, 472 

475 , 830 à 1 ,000. 
Série 110. — N° 74 à 86, 521, 522. 
Série 111. — N" 257, 258, 752. 
Série 112. — N" 809 à 833, 836 à 880. 
Série 113. — N° 457, 458, 705 à 715. 
Série 114. — N° 217 à 223, 383. 
Série 115. — N" 153 k 174, 502 à 526, 613 à 812 
Série 116. — N° 237 à 277, 694, 745 à 753. 
Série 117. — N» 170 à 189, 372 à 378, 980. 
Série 118- — N° 42 à 46, 396 à 403, 437, 479, 480 

857 à 898. 
Série 119. — N" 549 k 599, 637à 676, 678 à 711, 

824 à 865, 869, 870, 949 à 932. 

Série 120. — N°39,40, 56, 57. 
Série 121. — N". 131, 282, 983 à 1,000, 

Série 125. — N" 111 à 119. 
Série 126. — N" 403, 404. 

à 857, 871 à 895, 

501, 921 à 927, 958, 959, 961 à 
999, 1,000. 

Série 143. — N 
999 

Série 144. — N» 573 à 580. 
Série 143. — N° 619 à 624, 866 à 911. 
Série 147. — N° 714 à 718. 
Série 148. - N* 833 à 884, 929 à 931, 934 à 977. 

Série 149. — N° 562 k 652. 
Série 150. — N» 43. 
Série 151. — N° 970, 971. 

717 à 726, 794 à 797, 939 à 963 

309, 438 à 448. 
N° 

- N° 
Série 152. 
Série 153. 
Série 155. — N" 307 à 310. 
Série 156. — N" 91 à 96. 
Série 158. — N° 103 à 118, 240 à 246. 
Série 162. — N° 970 à 984. 
Série 165. — N° 217 à 221. 
Série 168. — N° 5 à 14, 83, 114 à 119. 
Série 170. — N° 172, 173, 200 à 203. 
ôérie 171. — N° 96, 350 à 362. 
Série 173. — N" 12, 13, 138, 383 à 392. 

Série 174. — N° 98 à 100. 
Série 173. — N« 318 à 522, 968 k 975. 

Série 177. — N° 1, 2. 
Série 178. — N° 560. 
Série 179. — N" 81 à 113. 
Série 180. — N" 85, 157 à 180, 889 à 898. 

Série 182. — N° 242. 
Série 183. — N° 246, 430 à 434. 
Série 184. — N" 976 à 979. 
Série 187. — N° 941. 
Série 188. — N° 481 à 483, 500, 993. 
Série 189.— N° 623 à 632. 
Série 190. — N" 764 à 766. 
Série 191. — N° 348, 349, 595, 622 à 628. 
Série 192. — N» 194, 199 à 206, 373, 534, 535. 

Série 193. — N" 80 à 82. 
Série 194. — N» 131 à 133. 
Série 196. — N° 901 k 930, 936 à 945. 
Série 197. — N» 700 à 703, 802 à 829. 

Série 198. — N° 656. 
Série 199! — N» 169 à 178, 261, 584 à 591. 
Série 200. — N° 355, 356, 509 à 556, 562 à 565 

871 à 875. 

CERTIFICATS DE 5 ACTIONS. 

615, 616 à 620. 

Série 203. — N° 826 à 830. 
Série 204. — N° 186 à 190, 671 à 675, 676 k 680 

686 à 690, 691 à 693. 
Série 211. — N» 556 à 560. 
Série 214. — N» 516 à 520. 
Série 224. — N° 836 à 840, 811 à 845, 846 à»850, 

851 à 855, 856 à 860, 861 à 863, 866 à 870, 

871 à 875, 876 à 880, 881 à 885. 
Série 226. — N° 531 à 555. 
Série 228. — N° 436 à 440, 576 k 580. 
Série 233. — N° 261 à 265, 266 à 270, 271 à 275, 

276 à 280, 281 k 285, 286 à 290. 
Série 237. — 586 à 590, 591 à 595, 596 à 600, 

601 k 603, 606 à 610, 611 
Série 238. - 736 à 740. 
Série 239. - N- 396 à 400. 
Série 240. — N° 586 à 590, 726 à 730. . 

erie 241. — N° 701 à 705, 991 à 995, 996 k 1000. 
Série 242. — N° 136 à 140, 141 à 145, 146 à 150, 

876 à 880, 881 à 885, 886 à 890. 

Série 243. — N" 731 à 735. 
Série 244. — N" 156 à 160. 
Série 246. — N" 666 à 670, 786 à 790, 791- à 795. 

Série 2 17. — N" 561 à 565. 
Série 249. — N" 161 à 165, 636 à 660, 661 à 663, 

666 à 670. 
Série 250. — N" 71 à 75. 
Série 233. — N° 371 à 375, 376 à 380, 381 i 385 

386 à 390, 841 à 845, 846 à 830, 851 à 835. 
Série 236. — N" 306 à 310, 971 k 973. 
Série 237. — N» 276 à 280, 281 à 285, 286 à 290, 

291 à 295, 296 à 300, 301 à 305, 306 à 310, 311 
à 315, 310 à 320, 321 à 325. 581 à 585, 871 k 

875. 
Série 259. — N° 841 à 845. 
Série 263. — N" 811 à 815, 816 à 820, 821 k 825. 

826 à 830, 831 à 835. 
Série 264. — N° 321 à 325, 621 à 625, 626 à 630. 

631 à 635, 636 à 640, 641 à 645, 646 à 650, 

631 à 655. 
Sér ie 267. — N° 331 à 333, 336 à 340, 341 à 343, 

346 à 330, 351 à 335, 336 à 360. 
Série 268. — N° 691 à 695, 701 à 705. 
Série 269. — N° 151 à 135, 156 à 160, 161 à 165, 

166 à 170. • 
Série 275. — N° 111 à 115. 
Série 277. - N° 946 à 950, 931 à 955, 956 à 960, 

961 à 965. 
Série 279. — N» 261 à 263. 
Série 280. — N° 586 à 590. 
Série 281. — N" 201 à 205, 206 à 210, 211 à 215, 

216 à 220, 221 à 225, 236 k 240, 241 à 243, 
831 h 835, 836 à 840, 841 à 843. 

Série 282. — N" 386 à 390. 
Série 283. — N° 391 à 395, 396 à 400. 
Série 286. — N° 726 à 730, 731 à 735, 736 à 740, 

741 à 745. 
Séne 287. — N* 621 à 625, 701 à 705. 

Série 290. — N° 191 à 195. 
Série 292. — N° 31 à 33, 36 à 40. 
Série 296. — N° 176 à 180, 181 à 185, 186 k 190 

216 à 220, 221 à 223. 
Série 298. — N° 366 à 370, 371 à 375, 376 à 380 

396 à 400, 401 à 405, 406 à 410, 411 à 415, 416 
à 420, 421 à 425, 426 à 430, 431 à 435, 436 à 
440, 441 à 443, 446 à 450, 451 à 435, 456 ' 
460, 591 à 595, 596 à 600, 601 à 603, 926 à 
930, 931 à 933, 936 à 940, 911 à 915, 946 à 

950. 
Série 302. — N» 431 à 433. 
Série 305. — N- 71 1 à 715, 891 à 893, 896 k 900 
Série 309. — N" 186 à 190, 196 à 200, 201 à 205 

211 à 215, 216 à 220, 221 à 225, 226 à 230, 
231 à 233, 236 à 240, 246 à 250, 231 à 255, 
256 à 260, 261 à 263, 266 à 270, 271 à 275, 
281 à 283, 286 à 290, 291 à 265, 991 à 995. 

Série 310. — N" 641 à 645. 
Série 311. — N" 266 à 270, 271 à 275, 276 à280, 

281 à 283, 286 à 290, 291 à 295, 296 à 300, 
301 à 305, 306 à 310, 311 k 315, 316 à 320, 
321 à 325, 326 à 330, 331 à 335, 336 a 340, 341 
à 345, 346 à 330, 351 à 355, 356 à 360, 361 à 

365. 
Série 312. — N» 331 à 333, 336 à 340, 341 à 345, 

346 à 350, 351 à 355, 356 à 360, 361 à 365, 366 
à 370, 371 à 375, 376 k 380, 381 à 385, 386 à 
390, 391 à 395, 396 à 400, 401 à 405. 

Série 313. — N° 446 à 430. 

461 
46 

Série 314. — N° 431 à 435, 486 à 460 
466 a 470, 471 à 475. ' 

Série 316. — N" 501 à 5Ûu. 
Série 318. - N« 56 à 60, 61 k 65 66 à TA 

75, 76 à 80, 106 à 110, 111 à lis U > *1 s 

Série 319. — N° 826 à 830. 

Série 320. — N° 396 à 600, 601 k 60S fin* , 
Série 323. — N° 966 à 970, 986 à 990 A fi 10. 
Série 327. — N° 401 à 403, 611 à fil-

640, 936 k 940, 941 à 943, 946 k QKn ^ 

935, 956 à 960, 961 k 963, 

975, 976 à 980, 981 k 985. 

Série 330. — N" 86 k 90. 
Série 332. — N° 291 k 295. 

Série 335. — N° 526 k 530, 

540, 541 à 545, 546 à 530. 
Série 341. — N" 206 à 210. 

Série 316. — N" 296 k 300, 301 _ 

Série 351. — N° 181 k 185, 186 k 19(T.|Q, -

196 k 200, 696 à 700, 701 à 705 lit - 195. 
711 k 715, 716 k 720. ' UB A *i0, 

54. — N° 981 k 985, 986 k 990 991
 À
 ̂  

966 

531 

à 950, 0*. 

à 970 o,! 4 

à 533: 

*7i 

3361 

303 

1000 

Série 358. — N" 526 à 530, 531 k 535 

Série 359. — N° 576 à 580, 581 k 586* 
Série 360. — N» 501 à 505. 

Série 36L — N" 146 k 150, 201 k 203 
Série 362. — N" 76 k 80, 141 à 143 iM , „ 

306 à 310. (SU)303' 

eu tous prix : fbsds 
meublés, débits de 

hinets littéraires, cafés, bains, é ' 
VENDRE d'hôteU 

-piceries, 
ci-

ries, restaurans, vins, etc.; institutions d
e
?Srcs" 

sexes, facteurs k la halle, etc. ; associati 
tous genres. — S 'adresser k l'étude de MMV 

Desgranges, rue Montmnn,„ '. ,2r" tin, Joubert et 

BÀCCÂLàUREÀT. 
Pension B0N\\\\ 

Sirbo une, n m 

AUX PROPRIETAIRES! 
menai — Adressez-vous à I' I NDIC 

Lamartine. (Payable après location.) 

Voûtes .„„ 
louer vot L,. 
-pue in 

"> tv. 

M
no » ATI

 ae 1 Opéra. Chapeaux de soie kvsié 
OaAtril mques garantis contre la transpir». 

lion par un nouveau procédé; 12 fr.; mécan.ISf. 

RHUMATISME, PARALYSIE^ 
FAIBLESSE MUSCULAIRE, guéris par le baume de 
Muscade, app. et aut. par les Ecoles de Méd. et de 
Ph. VI. de 10 et 5 f., prép. par Bugeaud, ph. rue 
du Cherche-Midi, 5. Ce baume éminemment toni-
fiant est en usage dans tous les hôpitaux de Paris, 

SALSEPAREILLE Z™. COLBERT , 
l'assage Colbert, DÉPURATIF le plus puissant dam 
les maladies secrètes, dartres, boutons, scrofule», 
etc. 5 fr. le flacon. Èxpéd. en province. (3479} 

CARIE DES OS 
TUMEURS 

BLANCHES. 

Guéri sou, au moyen du CARBONATE de BARYTE , par 
Chaponnier, médecin de la Faculté, r.Tlauieville.o" 

(3480) 

En vente aujourd'hui, au 

BUREAU DU NOUVEAU MONDE, 
109 , me fiSicbelieu. 

LE PAPE AU 19" SIECLE, 
Prix : 

n an J M A77IIII «O CEffliKS. 
■Ail W D If IfflHSlIll Brochure in 18. 

 ■" ■-■■■'■i— 1 ■■■■■■ ■■■■■■ — 1 - — —7 

ILc Tirage de la grande loterie nationale (capital un million^ gr©sïot fr. — 5,©»© autres lots), est fixé Irrévocablement el 
sans remise possible au % 8 mars courant. Les dentiers billets m trouvent exclusivement au bureau da la plsice de la Bourse, t%.-
(Eïivoyer franco un mandat à Toriïre de M. F. JSéraud») 

DECOUVERTE DE LA CHIMIE 

troussas «arasât,,,. 
pour l'embaumement des Dents mala-

EAu des ou ca.iées. Remarquable par ses 
propriétés toniques et «aïutot'r«, cette Eau, qui 
n'a pas les inconvénients de la Créosote, calme 
à l'instant mêm* et sans retour les rages de 
dents les plus violentes, s'oppose aux progrès 
de la carie, et dépose dans la ca-vité de la 
deDtun émail qui permet d'en opérer l'obtu-
ration sans deuleur. Elle est infiniment eupé-
rieure à toutes les préparation» connues. 

_ pour mastiquer et 

PATE OBTURATRICE ÏK™ se5 dents 
soi-même , facilement et à la minute. Cette 
Pâte, qui imite le-: nuances les plus variées 
des Dents, doit être employée après l'embau-
mement. Par son action coneeruatrtee , elle 
arrête la carte, conserve les Dents un temps 

fini, et dispense tout à la fois de plombage 

et d'extraction.—6 fr. le pot. 

* pour raffermir lés gencives et con- ' 

ELI XI R solider tes Dents chancelantes. 
Exempt d'acide et de toute susbstance miné-
rale, cet Elixir enlève le tartre, donne à 

l'haleine un parfum agréable, et est le seul 
admis pour V hygiène de la bouche.—Prix: 5 f. 

«our blanchir 

POUDRES ET BROSSES et neHoTerla 

Dents naturelles OU artificielles. 

, i à l'usage des 

TRAITE DE PROTHESE s™™, de. 
médecins et des gens du inonde. 1 joli volume 
in-8°, avec planches et portrait de l'auteur, 

"'ime Edition. Cet ouvrage est indispensable à / 
toutes les personnes qui portent des Dents \ 
artificielles. Prix: 5 f. À Pans, chez GEORGES ^ 
FATTET, dentiste et inventeur des *ouvelle$ 

Dents artificielles , sans croeftets ni ressort», les 

seules qui imitent les Dents naturelles et qui 
servent à broyer les alimente les plus durs. 

pei 

COMPAGNIE GÉIÉRALE D'ÂSSURâiCES GOITRE LES FAILLITES* 
13, iSSJK ME B..% BiSW. A IMKIW.' 

Au moyen d'une prime qui varie de 0 12 c. 1 12 k 1. 50 pour 0(0 du chiffre d'affaires annuelles, tout assuré est indemnisé du montant des pertes q»J 
it subir. S'adresser au siège de la société, k Paris; et dans les départemeus aux représentans de la Compagnie, dans chaque chef-lieu d'arrondissement. 

363, RUE St-HONORE ( affranchir et mandat sur la Poste 

(MAC. 

Réunion de EROPRIÉTAIRES de Cognac pour la vente 

de leurs eo'ix-de-vie vieilles, sans I'INTEKVEINTION RUI-

NEUSE des marchands en gros et autres intermédiaires. 

Prix : 1 fr. 50, 2 fr. et 2 fr. 50. 

MAISON CENTRALE , r. Notre-Dame-des-Victoires, 40, 

place de la Bourse.—ENTREPÔT , quai St-Bernard, à Paris. 

VINS DE CHAMPAGNE grands mousseux blanc et rosé. 

Ai et Ëpernay à 2 f., 2 f. 50 et 3 f., qualités supérieures. 

â TOUTES LES PAIES. 
AVIS. — IS. BAUSSAEI fils, 30, rue Saint-Sauveur, ( 

appiôte et remet à neuf, avec une rare perfection et it des. 

prix modérés, les CHÂLES de laine, CACHEMIRES et au-

tre», quel que soil leur état de détérioration. 

On peut voir dans ses ateiicrs dft~eurieux échantillons 

de cette nouvelle industrie. 

M. Baussan vend, échange et cchète toute espèce de 

châles d'occasion. (33Ô1) 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

A XiOUEB 600 FR., 
Htie «te l«s Ci«é, tO, iprin le JPaI&as-dc-*£83Kïice, • 

Un joli appartement complet et moderne, au deuxième étage, sur le devant, avec fenêtres sur la 

nouvelle rue Constantine. 
S'adresser au concierge. 

mihft ii l 'ARISt 
boulevard Si-Dtni; ^ 

iOLUGS GHAXSBH.ES depuis 1 fr. 25 c. p»N» J 

et dans les prix de 20, 30 et 40 fr- Vir . I 50 É 
Petits et grands APPARTESIESTS depuis 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre
 le

'P
or!jj^ 

Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des * 

à proximité de tous les spectacles. 

établissement Ae I*
1 

.On trouve dans la Cité : un les if 
russes et orientaux, un café où l'on reçoit -

 ne0
t d*' 

naux, un restaurant que les propriétaires vie' 

vrir pour la commodité des voyageurs, des 

les chemins de fer et des voitures de remise. 

£Ï poMlcetton légale «fiée Acte* «fie Société est obligatoire, pour l'année 1S50. dans ia DE» VRIBUNAUX, M DBOIV et le dOURNAIi iREMEBASi O'ÀIPMCÏlB* 

Ventes mobilières. 

RENTES TAR AUTORITÉ BEJUSTICK 

Etude de M« MEGNAULT, huissier, rue 
Loavois, 8. 

A Saint-Denis, à la poste aux chevaux. 

Le 17 mars 1850. . 

Consistant en tables, fauteuils, chai-
ses torees .souffl3ls ,etc. Au comptant. 

(930) 

SOClÉTlvS. 

D'un acte sous signstures privées, 

es dan 4 Parii du douze mars mil huil 

cent cinquante, enregistré, 

Il appert: ., 
Qu'une société en nom colleclil a 

été formée pour dix années consécu-
tives, qui ont commencé à courir le 
rfouze mars mil huit c?nt cinquante et 

uniront à pareille époque de l'année 
ail huit cent soixante, entre le sieur 

Joseph BOiVIN 01 f, négociant, demeu 
rantà Paris, rue de h Jussienne, 15, 

el le sieur Jean Marie LEFAGUAVE 
ancien directeur de messageries, de 
cieurantà Paris, rue de la Jussienne, 
15, et encore entre les sieurs BOIVIN 

fils, LEFAGUAVE et la personne desi 

gnée audit 'jCte, associée commandi-
taire, pour l'euploitation à Paris d'uue 
factorerie ou entreprise de message-
ries, destinée au transport des mar-
chandises, à titre d'intermédiaire en-

tre le commerce et les diligences, mai 
sons de roulage, chemins de fer, etc. 

La raison sociab sera BOIVIN fil! 

et G e . 
Le siège de la société est établi rue 

de la Jussienne, 15, à Paris. _ 
La société sera gérée et administrée 

par les sieurs Boivin lits et I.cfaguaye, 
qui tous deux auront la signature so-

ciale. 
L'apport social est fixé à la somme 

de trois mille six cent cinquante francs 

dont six cent cinquante ont été ver-
ses par le sieur Boivin fils et trois 
mille par l'associé commanditaire. 

Tous pouvoirs sont conférés à Me 

Claude-Elienne Morizot, demeurant à 
Paris, rue Sainte-Anne, 27, à l'effet de 
faire publier et insérer le présent ex-

trait. / 
MORIZOT . (1488) 

D'un acte sous seings privés du pre-

mier mars mil huit cent cinquante, 
enregistré à Paris le même jour, folio 
104," verso, case 8, par le receveur 

qui a reçu cinq francs cinquante cen-

times, 
Il sppert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée à Paris, rue des Trois-Bor-

nes, 15 1er, . 
Entre M. Pierre LEROUGE, négo-

ciant, demeurant à Par.s. rue des 

Trois-Bornes, 15 ter, 
El M. Cuillaume-Augusle SCHUCK-

HARDT, demeurant à Paris, rue des 

Trois Bornes, 17, 
Pour l'exploitation d'un brevetayant 

pour objel un clyso à jet continu, pris 

en leur nom i Pari» : 
Que h raiion sociale est LEROUGE 

et C«; 
Que M. Lerouge a seul la signature 

sociale, qui est LEKOUGE et C", et 
qu'il est seul chargé des achats ; 

Que les parties ont apporté le bre-
vet, leur industrie et leur temps ; 

Que la société est formée, à partir 
du premier mars mil huit cent cin 
quaute, et pour tout le temps que lt 

brevet a encore à cuurir. 
Si uios : BnronGE et ScirccKn&RDT 

.(1489) 

Cabinet de M« H. DURAND-MORIMBAU, 

avocat, rue de Lancry, 10. 
D'un acte sous seing privé, Cail dou-

ble h Paris, le onze mars mil huit, cent 

cinquante, enregistré. 

li appert .-
Que la société en noms collectifs à 

l'égard de M. 1IOSTEIN, ancien direc-
teur du Théâtre-Historique, demeu-
rant à Paris, faubourg du Temple, 60, 

et en commandite à l'égard de M. Paul 
de GUERV1LLE, propriétaire, demeu-
rant * Paris, boulevard du Temple, 50, 
constituée par acte devant M« Aumont 

Thiéville et son collègue, notaires à 
Paris, les dix et seize février mil huit 
cent quarante huit, enregistré et pu-

blié, pour l'exploitation du Théâtre-
Historique, a été dissoute à compter 
du premier décembre dernier, 

Que M. Hostein a été chargé de la M 

quidation. 
Pour extrait : 

H. DURAND -MORDIBAO (1490) 

Suivant acte passé devant M' Thiac 
ot son collègue, notaires â Paris, le 

neuf mars mil huit cent cinquante, en-
registré. 

11 a été formé, pour six années con 
séculives, à partir du quinze mars mil 
huit cent cinquante, et sous la raison 

sociale PHILIPPOM et O, une société 
pour le commerce des combustibles 

4e toute nature, dont le siège a été 
fixé à Pai is, rue Cassette, î3, entre : 

l» M. Auguste-Stanislas GENEAU, 

rentier, demeurant à Paris, rué Cas-

selte 23* 
2° M. 'Joseph PHILIPPOM, rentl-r, 

demeurant à Paris, quai de la Cire 

fl'Yvt ï, 60, 
As-ociés en nom collectif et seul* 

gérans responsable!. 
Et nn commaudiiaire dénommé au-

dit tc|«, qui devra fournir une somma 

de trente mille francs. 
Il a été convenu que les associés au-

raient chacun la signature sociale, 

mais qu'ils ne pourraient en taire usa-
ge que pour les affaires de la société 

Pour extrait : 
Signé THIAC . (1491) 

D'un acte fait double à Paris, sous 
signatures privées, en 'date des vingt 

et un février et douze mars mil huit 
cent cinquante, dûment enregistré. 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a été 

formée entre M. Victor PELTIER et 

M. Jean Baptiste BAGARV, tous deux 
demeurant à Paris, rue Bellefonds, 23, 

pour l'exploitation d'un fonds de com-

merce de papeterie. Le siège de la -so-
ciété est situé à Paris, rue du Rac, 3. 

La durée de la société est fixée i dix 
ans, qui courront à partir du quinze 

avril util huit cent cinqoame La rai-
son sociale est Victor PELTIER. Les 
deux associés administrent. M. Peltier. 

gérant de la société, a la signature so-
ciale; son associé signe par procura-

tion. 
Pour extrait : 

BAGARY . (1492) 

IB1B0ML DE CC3ÏERCE. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

i commerce de Paris, salle des assem-

biï'sd.s faillites, MM. les créanciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BAUliniCil tjron Guil-
laume-Euphatm), tnai:ro d'hôicl gar-

ni, rue des Quhz J - Vingts , a •>•* 51 

mars à 3 heures [N» 9379 dugr.]; 

Pour assister à l assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l 'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-

quentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur VUASSE, négociant, rue 
Neuve-des-Petits Champs , 80, le 21 

mars à 3 heures [N° 9079 du gr.]. 

Des sieurs BLANDIN et MORNET, 

nég. en vins, rue et île St-Louis, 64, 

le 21 mars à 11 heures [N» è!96 du 

gr.]. 

Du sieur BORRANI Jeune (Jean Fré-
déric), fumiste, rue de Suresne, 2%, le 
21 mars à 3 heures [N» 922} du gr.]; 

Du sieur GAUDRË (Théophile), md 
de coton, rue Bambuleaa, 74, le 21 

mars à 9 heures (S» 9310 du gr.); 

Pour entendre le rapport des s/ndia 

sur l'état de la faillite et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s entendre déclartr en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

(Dé'ai do 40 jours). 

MM. les c éanciers en sieur LE-
CLERC, liiionadbr, rno St-Christo 

plie, 7, sont invités a produire leurs 
l tri-3 de créa-ce» avec nn bordé 

reau, sur papier timbré , indica-
tif des sommes à réclamer dans 

un délai de 40 jours, i dater de ce 
jour, entre les mains de M. Boulet, 

pas!. Saulnier, 16, syndic de la fail-
lite, pour, en conformité de l'art. S02 

du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et admission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N" 73S4 

du gr.]. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion ia la faillite du sieur Just-

Prudent LAJOIE, md de sable, boul. 
de la Gare, 34, commune d'Ivry, sont 

inv. à se rendre, le 21 mars à 1 1 heures 
précises, au palais du Tribunal do 

commerce, salle des assemblée» des 
faillites, pour, conform. àl'art. 537 du 

Code de commerce, entendre leeompté 
définitif qui sera tendu par lea syndics, 

le débattre, le clore ot l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonction» 
et donner leur avis sur l'excusabilité 

du failli [N« 6933 du gr.]. 

MM. le» créancier» composant I 

nion de ia faillite du sieur FAUCHON-
SOUCHET (Paul), bijoutier, rue do 
Verneuii, 7, sont invités a se rendra, 

le 21 mars à il h.,au palais du Tribunal 
de commerce , «aile de» assemblées 
des faillites, pour, conformément à 

l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte définitif qui sera 

rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur avi» 

lur l'excusabilité du failli [Nu 6708 du 

gr.]. 

Messieurs les créanciers compo-

s;ni ('un)trn de la tuitlita du sieur 

CUILLARu (Jean-Antoine), corruuss. 
en bijoux, nu Palais National , mal 
incites A se rendre, le 3J mats â la 

heures précise», au palais du Tri-
bunal do commerce, «allé de» as-

temblée» desfaillites, pour, conformé-
raentà l'article 537 delà loi du 28 mai 

1838, entendre le compte définitif qui 
sera rendu parle«»yndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge do leur» fonctions et donner 

leur avis aurl'excaHbilité du failli [N» 

4970 do gr.]. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. lescréanciers composant l'union 

de la faillite du sieur F ATOUT (Jean-
Bapt.), anc. épicier, à Vaugirard, en 

rttard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, lonl inv à se rendre, 
le 21 mars â u heures précises , palais 

du Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire de» assemblées, pour, 

sous la présidence de M. le juge-com-
missaire, procéder à ta vérification et 
à l'affirmation de leur» dite» créance» 

[N° 5»33 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, dn 5 mars 1850, lequel, 
en homologuant le concordat obtenu 
par la société connue sous la raison 

sociale : Compagnie française du fil-

trage, dont le sieur POULET était gè 
rant, el ayant son siège i Paris, rue de 

Choiseul,23; dit que la cessation de 
paiemens de ladite compagnie ne re-
cevra pas la qualification de faillite et 
n'enlratnera pa» le» incapacités atta-

chées d cette qualification [N° 837 du 

gr.]; 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur FAUCHON - SOOCHET 
Paul), bijoutier, rue de Verneuii, 7, 

peuvent «y présenter chez M. Deca-
gny, syndic, rue Thovcntyt, r#i povr 

.toucher un diviieudcfli c fr. 3* c.nt. 

pourioo, unique répartUio" f 

dugr.); 

MM. le. "«f^'Vcïeatîï^ 
TAURIOL (Aio P^J- 'jW.I^C 
nés, rue Coquilliére, t - ̂ tfo 
ïenusque ' «sembl" ^p»*^ 
lion, après un.oç, ^ ̂ l' 1" 
mar» courant, n aura p» 

dugr.]; 

ASSEMBLÉES DU «' ̂ , J,»» 
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